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La FNAS FORCE OUVRIERE a décidé de mettre à disposition des adhérents une 

Convention Collective de l'Aide, de lôAccompagnement, des Soins et des Services ¨ 

domicile à jour et augmentée de précisions et de nos commentaires en réponse aux 

questions qui sont posées le plus souvent. 

En effet, ce texte, appliqué depuis le 1er janvier 2012, est loin d'être clair et simple. Il est 

peu protecteur pour les salariés et enfin, de nombreux employeurs n'appliquent que ce qui 

les intéresse, au prétexte de budgets trop restreints conséquence des politiques 

dôaust®rit® qui se succèdent. 

 

Pour en faire un outil plus complet nous avons inclus les nouveaux avenants qui ont 

modifié le texte initial, ainsi que les avis de la commission de conciliation et 

d'interprétation. 

 

Le texte d'extension paru au JO a également été ajouté : il indique les points 

d'achoppement principaux qui ont motivé la non-signature et l'opposition de FO, la CGT et 

la CFTC, et souligne l'obligation qu'a l'employeur de prendre en charge les frais 

professionnels. Nous n'avons toujours pas abouti sur ce point malgré nos demandes 

formulées depuis janvier 2012. Nos employeurs sont donc dans l'illégalité. 

 

Cet outil à pour finalité de facilité lôappropriation du cadre règlementaire de notre secteur 

de lôAide à Domicile. Par ce travail, nous rappelons notre attachement aux conventions 

collectives nationales qui garantissent une égalité de traitement pour tous les salariés.  

 

Ce document est actualisé et amélioré au fil du temps Vos contributions, en ce sens, 

seront les bienvenues.    

 
 
 
Les commentaires FNAS apparaissent en rouge 

Les avenants modifiant la convention collective sont annoncés en bleu 

Les avis des commissions de conciliation et dôinterprétation sont inscrits dans des tableaux grisés 
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Quelle est ma Convention Collective ? 

Pour savoir si vous relevez de cette convention collective, regardez sur votre fiche de paye si une 

des indications ci- dessous est mentionnée. 

Les conventions collectives sont répertoriées :  

- par numéro IDCC (Identifiant Convention Collective) : c'est un code unique attribué par le 

ministère du travail. Celui de l'actuelle Convention Collective de la Branche est le : 2941 

- par un numéro de brochure qui est attribué lors du passage au Journal Officiel Le numéro 

de la CC BAASSD est le 3381. 

Le code APE classe les entreprises par secteur d'activité : 8810A mais n'implique pas 

automatiquement l'application de cette Convention Collective. 

Lôagrément c'est quoi ?  

Lôagr®ment est un avis donné par le ministère, publié au JO (Journal Officiel), qui rend son 

financement opposable aux financeurs. Dans les associations adhérentes à une fédération 

lôagr®ment rend obligatoire lôapplication de lôaccord.   

Les 4 f®d®rations dôemployeurs sont : ADEDOM, ADMR, FNAAFP-CSF et lôUNA rassemblées en 

Union Syndicale de Branche (USB).  

 

CPOM : Depuis le 1er janvier 2018, lôagr®ment nôest plus opposable aux financeurs pour les 

structures ayant contracté un Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens (CPOM). Pour 

plus dôinformations, consultez le site internet fédéral www.fnasfo.fr : 

 

Lôextension c'est quoi ?  

Côest un avis donné par le ministère, publié au Journal Officiel, qui rend obligatoire son 

application à tous les employeurs de la Branche, même ceux qui ne sont pas adhérents à une 

f®d®ration dôemployeurs.  

Précision : attention à la date dΩapplication : En la matière, la position de la DGT est très claire : les 

arrşǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ hǊ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

qui est la non-rétroactivité des actes administratifs. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŜŦǳǎŜ 

systématiquement toute rétroactivité des accords étendus pour les entreprises non adhérentes à une 

des organisations patronales signataires. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊǎ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

retoquée au moment dŜ ƭΩŜxtension. 

/ΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘose que nous FO dénonce systématiquement, car cela crée des différences de 

traitement entre les salariés des entreprises adhérentes et les non adhérentes. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŀccords à leur extension, mais vu 

les délais ŘΩextension actuels, cela priverait les salariés de revalorisation salarialeΧ 

Pour les salariés des entreprises qui nΩadhérent pas à une organisation patronale signataire, ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ 

ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ Řu lendemain de sa publication au JO. 

http://www.fnasfo.fr/
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Arrê té du 23 décembre 2011 portant extension de la convention collective nationale de la Branche de lôaide, de 

lôaccompagnement, des soins et des services ¨ domicile et dôavenants ¨ ladite convention collective (n° 2941) 

Journal officiel du 29 décembre 2011.  

Le ministre du travail, de lôemploi et de la santé,  

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;  

Vu la convention collective nationale de la Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et des services ¨ 

domicile du 21 mai 2010 ;  

Vu lôavenant no 2011/1 du 24 mars 2011 à la convention collective nationale de la Branche de lôaide, de 

lôaccompagnement, des soins et des services à domicile ;  

Vu lôavenant no 2011/2 du 12 juillet 2011 ¨ la convention collective nationale de la Branche de lôaide, de 

lôaccompagnement, des soins et des services à domicile ;  

Vu la demande dôextension présentée par les organisations signataires ;  

Vu les avis publiés au Journal officiel des 13 octobre 2011, 15 novembre 2011 et 1er décembre 2011 ;  

Vu les avis recueillis au cours de lôenqu°te ;  

Vu les avis motivés de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions et 

accords) rendus en séances du 8 novembre 2011 et du 9 décembre 2011, concernant la convention collective de la 

Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai 2010, et notamment les 

oppositions formulées par lôUPA, au motif du risque de chevauchements avec les champs dôapplication dôautres 

conventions collectives dans la mesure où le champ de la convention collective contient une énumération de codes NAF 

précéd®e de lôadverbe ç notamment è ; par la CFTC, au motif, dôune part, que le choix de la proc®dure de r®vision au 

détriment de la procédure de dénonciation serait pénalisante pour les salari®s, dôautre part, quôun accord du 21 mai 2010 

relatif à la contribution aux îuvres sociales et culturelles du comit® dôentreprise conclu dans le cadre de la convention 

collective créerait une disparité entre les salari®s en ce quôil est applicable à tous les salariés sauf à ceux relevant des 

établissements de la fédération ADMR et quôun accord du 21 mai 2010 relatif aux frais de trajets et spécifique à 

lôADMR minorerait la prise en charge des indemnit®s kilom®triques pour les salariés relevant de cette fédération et, 

enfin, que les groupements de lôADMR pourront continuer ¨ adhérer au même organisme de prévoyance alors que trois 

organismes sont propos®s pour lôensemble de la Branche ; par la CGT, au motif, premièrement, que la convention 

collective ne prendrait pas en compte la pénibilité des métiers concernés dans la mesure où elle prévoirait des 

dérogations au code du travail sans r®elle contrepartie financi¯re concernant le travail de nuit, le temps dôastreinte et le 

travail du dimanche et, deuxièmement, que les deux accords du 21 mai 2010 précités accentueraient les disparités entre 

les salariés ; par la CGT-FO, au motif que le texte ne correspondrait pas au souhait dôunification conventionnelle voulue 

par les partenaires sociaux, que les indemnités kilométriques seraient inférieures de 40 % aux existantes, que le rôle et 

les missions du CHSCT seraient diminués, que les interventions de nuit ne seraient pas correctement encadrées et enfin, 

que des astreintes supplémentaires seraient prévues, ce qui rendrait difficile le travail à temps plein ;  

Consid®rant quôil y a lieu pour le ministre charg® du travail, lorsquôil proc¯de à lôextension dôune convention ou dôun 

accord collectif, de veiller à éviter tout chevauchement de champ dôapplication avec des conventions ou accords 

collectifs étendus ;  

Consid®rant, dôune part, que les codes NAF nôont quôune valeur indicative pour d®terminer la convention collective 

applicable à une entreprise (Cass. Soc., 18 juillet 2000, no 98-42949) et que, dôautre part, les signataires ont pris soin de 

définir précisément les activités couvertes par la convention collective et ont exclu les entreprises qui exercent les 

mêmes activités mais appliquent déjà à titre obligatoire une autre convention ou un autre accord collectifs étendus ; 

quôil nôexiste pas de chevauchement avec les champs dôautres conventions ou accords collectifs étendus ;  

Considérant, dôune part, que les travailleurs de nuit ont une contrepartie en repos de 5 % des heures travaillées pendant 

la plage nocturne ; que lôarticle L. 3122-39 du code du travail prévoit que les travailleurs de nuit bénéficient de 

contreparties au titre du travail de nuit mais ne pr®voit aucun minimum l®gal ; dôautre part, 29 d®cembre 2011 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 sur 113... que le code du travail ne prévoit 

aucune limitation concernant le temps dôastreinte ; enfin, que lôarticle L. 3132-12 du code du travail dispose que 

certains établissements, dont les catégories sont déterminées par décret en Conseil dôÉtat, peuvent déroger à la règle du 

repos dominical attribuant un repos hebdomadaire et que lôarticle R. 3132-5 du code du travail vise notamment à ce titre 

les services aux personnes ¨ leur domicile ; que pour lôensemble de ces raisons, lôargument selon lequel le texte ne 

prendrait pas en compte la pénibilité des métiers et prévoirait des dérogations au code du travail sans réelle contrepartie 

financi¯re nôest pas recevable en l®galit® ;  

Consid®rant que lôargument selon lequel les interventions de nuit ne seraient pas encadrées correctement peut porter soit 

sur le travail de nuit occasionnel, soit sur le travail de nuit structurel ; que si côest le travail de nuit structurel qui est 

vis®, la convention collective pr®voit que lôemployeur met à disposition du salarié un endroit isolé et salubre, que le 

coût du transport du domicile du salarié vers le domicile de la personne aidée est pris en charge par lôemployeur, soit 

par le versement dôindemnit®s kilom®triques, soit par la mise à disposition dôun v®hicule, soit par le remboursement du 

transport en commun, que le salari® b®n®ficie dôune pause de vingt minutes après six heures de temps de travail effectif, 

que de plus, lôarticle 4 du titre VIII relatif ¨ lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes prévoit que les 

structures de la Branche sôengagent ¨ maintenir et ¨ d®velopper par la formation les conditions garantissant le respect de 

la parit® dans lôexercice des fonctions ¨ responsabilit®s ; quôainsi, le texte reprend les quatre clauses prévues ¨ lôarticle 
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L. 3122-40 du code du travail ; que si côest le travail de nuit occasionnel qui est visé, le code du travail ne prévoit aucun 

encadrement particulier ; que par cons®quent, le motif dôopposition ne porte pas dans ce cas sur la légalité du texte ;  

Considérant que les arguments relatifs aux deux accords du 21 mai 2010 sont inopérants dans la mesure où ces textes ne 

sont pas concern®s par le pr®sent par arr°t® dôextension ;  

Consid®rant que les autres motifs dôopposition ne portent pas sur la légalité de la convention collective ;  

Vu les avis motivés de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions et 

accords), rendus en séances des 9 et 21 décembre 2011, concernant les avenants no 2011/1 et 2011/2, notamment les 

oppositions formulées par la CFTC, au motif que lôavenant no 2011/2 relatif aux garanties collectives de santé 

pr®voirait lôexclusivit® de lôAG2R pour les adh®sions des structures relevant de lôADMR, ce qui remettrait en cause 

lô®quilibre de la convention collective et créerait des inégalités de traitement entre les salariés, que cet avenant 

pr®voirait dôimportants ®carts entre les contributions financières des salariés, ce qui constituerait une discrimination ; 

par la CGT, au motif que les dispositions de la convention collective seraient moins favorables aux salariés ; et par la 

CGT-FO, au motif que ces avenants concourraient à priver les salariés de leurs avantages acquis ;  

Consid®rant que la possibilit® offerte par lôarticle L. 912-1 du code de la sécurité sociale de désigner « un ou plusieurs 

organismes » pour gérer un régime de prévoyance ne crée pas de différence de traitement entre les structures 

employeurs selon quôelles sont affili®es ¨ lôun ou lôautre de ces organismes désignés ; que les cotisations collectées sont 

en effet versées sur un fonds unique, sur lequel sont prélevées toutes les prestations, garantissant ainsi lôégalité du 

système ;  

Consid®rant que les autres motifs dôoppositions ne portent pas sur la légalité des avenants ;  

Considérant que la convention et les avenants ont été conclus par les partenaires sociaux dans des conditions régulières 

et que leurs termes sont, sous r®serve de certaines dispositions qui doivent °tre exclues de lôextension, conformes à la 

loi et aux règlements,  

 

Arrête :  

 

Art. 1er. ī Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salari®s compris dans le champ dôapplication 

de la convention collective nationale de la Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et des services à domicile 

du 21 mai 2010, les dispositions de : ï ladite convention collective nationale.  

Les termes : ç au plan national è de lôarticle 3 du titre Ier sont exclus de lôextension comme ®tant contraires aux 

dispositions de lôarticle L. 2261-3 du code du travail. Lôarticle 5 du titre Ier est étendu sous r®serve de lôapplication des 

dispositions de lôarticle L. 2261-10 du code du travail.  

La deuxi¯me phrase de lôarticle 5 du titre Ier est ®tendue sous r®serve que la dur®e de maintien en vigueur de la 

convention collective soit déterminée, conformément ¨ lôarticle L. 2261-10 du code du travail, tel quôinterpr®t® par la 

Cour de cassation (Cass. Soc., 12 février 1991, no 89-45314 89-45431).  

Le troisi¯me alin®a de lôarticle 5 du titre Ier est étendu sous réserve de lôapplication des dispositions combinées des 

articles D. 2231-3 et D. 2231-8 du code du travail.  

Au sein du titre II, les termes : « ETP è sont ®tendus sous r®serve de lôapplication des dispositions des articles L. 1111-2 

et L. 1111-3 du code du travail.  

Les mots : ç ¨ lôint®rieur du taux de contribution dédié à la formation tout au long de la vie pr®vue ¨ lôarticle VI.25 è de 

lôarticle 3 du titre II sont exclus de lôextension comme ®tant contraires aux dispositions des articles L. 6331-1, R. 6332-

43 et R. 6332-44 du code du travail.  

La deuxième phrase du premier alin®a de lôarticle 24.2 du titre II est exclue de lôextension comme ®tant contraire aux 

dispositions des articles L. 2143-6 et L. 2143-11 du code du travail.  

Le premier alin®a de lôarticle 29.1 du titre II est étendu sous réserve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 

4611-7 du code du travail. 29 décembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 

sur 113. 

Le premier alin®a de lôarticle 29.2 du titre II est étendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 

4611-7 du code du travail.  

Le premier alin®a de lôarticle 32 du titre II est exclu de lôextension comme contrevenant aux dispositions de lôarticle L. 

2232-21 du code du travail.  

Le deuxième tiret de lôarticle 33 du titre II est étendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 2232-

21 du code du travail.  

Le quatri¯me tiret de lôarticle 33 du titre II est exclu de lôextension comme ®tant contraire aux dispositions des articles 

L. 2232-21, L. 2231-2-22, L. 2232-27-1, L. 2232-28 et L. 2232-29 du code du travail qui ne subordonnent pas la 

validité de ces accords à de telles conditions.  

Lôarticle 36 du titre II est exclu de lôextension comme ®tant contraire aux dispositions des articles L. 2232-21 à L. 2232-

29 du code du travail.  

Les deux derniers paragraphes de lôarticle 5 du chapitre II du titre III sont exclus de lôextension comme ®tant contraires 

aux dispositions de lôarticle L. 3121-10 du code du travail.  

A lôarticle 6 du titre III, la grille des salaires minima conventionnels est étendue sous réserve de lôapplication des 

dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance.  
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La dernière phrase du premier paragraphe de lôarticle 30.1 du titre IV est étendue sous réserve de lôapplication des 

dispositions de lôarticle L. 1237-10 du code du travail, renvoyant ¨ lôarticle L. 1234-1 du code du travail.  

 

Lôarticle 14.3 du chapitre Ier du titre V est ®tendu sous r®serve de lôapplication de la jurisprudence de la Cour de 

cassation selon laquelle les frais quôun salari® justifie avoir exposé pour les besoins de son activité professionnelle et 

dans lôint®r°t de lôemployeur doivent lui °tre rembours®s sans quôils ne puissent être imputés sur la rémunération qui lui 

est due, à moins quôil nôait ®t® contractuellement pr®vu quôil en conserverait la charge moyennant le versement dôune 

somme fix®e ¨ lôavance de mani¯re forfaitaire et ¨ la condition que la r®mun®ration proprement dite du travail reste au 

moins égale au SMIC (Cass. Soc., 25 février 1998, no 95-44.096).  

Lôarticle 42 du chapitre 3 du titre V est exclu de lôextension en ce quôil ne reprend pas les trois clauses obligatoires 

pr®vues ¨ lôarticle L. 3122-2 du code du travail.  

Lôarticle 43-2 du chapitre 3 du titre V est exclu de lôextension en ce quôil ne reprend pas les trois clauses obligatoires 

pr®vues ¨ lôarticle L. 3122-2 du code du travail.  

Le sixi¯me paragraphe de lôarticle 14 du titre VI est ®tendu sous r®serve de lôapplication des dispositions des articles L. 

6323-3 et R. 6323-1 du code du travail.  

Le troisième tiret du troisi¯me paragraphe de lôarticle 23 du titre VI est ®tendu sous r®serve de lôapplication des 

dispositions du 4o du II de lôarticle R. 6332-36 du code du travail.  

 

Lôarticle 25 du titre VI est étendu à lôexclusion des mots : « et du financement du fonds dôaide au paritarisme è au 

premier paragraphe, des mots : ç dont 0,030 % d®di® au financement du fonds dôaide au paritarisme è au troisi¯me tiret 

du troisième paragraphe, au dernier tiret du quatrième paragraphe et au dernier tiret du cinquième paragraphe, et des 

mots : « et au financement du fonds dôaide au paritarisme » au sixième paragraphe comme étant contraires aux 

dispositions des articles L. 6331-1, R. 6332-43 et R. 6332-44 du code du travail.  

Les mots : ç sous r®serve dô°tre ©g®s de moins de 26 ans ¨ la date du d®c¯s du parent assur® è ¨ lôarticle 6.4 sont exclus 

de lôextension comme ®tant contraires aux dispositions de lôarticle L. 1132-1 du code du travail.  

Le paragraphe 3 de lôarticle 7.2 est exclu de lôextension comme ®tant contraire aux dispositions de lôarticle L. 912-3 du 

code de la sécurit® sociale. Le dernier paragraphe de lôarticle 10 est exclu de lôextension comme ®tant contraire aux 

dispositions de lôarticle L. 912-1 du code de la sécurité sociale.  

Lôarticle 28.2 est ®tendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 912-1 du code de la sécurité 

sociale.  

Le premier paragraphe de lôarticle 28.3 est ®tendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 912-1 du 

code de la sécurité sociale.  

Le titre VIII est ®tendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 2241-9 du code du travail.  

Le dernier alin®a de lôarticle 4 du titre VIII est étendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle L. 6332-

2 du code du travail.  

Les deux premiers paragraphes de lôarticle 9 sont exclus en ce que, par leur généralité, ils sont contraires à la politique 

générale de santé au travail telle quôelle ressort des dispositions de lôarticle R. 4623-1 du code du travail, lequel définit 

la mission de prévention du médecin en milieu de travail, et dont il découle que la multiplication des examens médicaux 

a pour effet une consommation du temps de travail du médecin du travail qui nuit à lôexercice de son action en milieu 

de travail et de ses actions de prévention des risques professionnels des salariés ;  

ï lôavenant no 2011/1 du 24 mars 2011 ¨ la convention collective nationale susvisée ; 

ï lôavenant no 2011/2 du 12 juillet 2011 à la convention collective nationale susvisée.  

Lôarticle 28.1 est ®tendu sous r®serve de lôapplication des dispositions de lôarticle 991 du code g®n®ral des imp¹ts. 29 

décembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 sur 113. 

 

Art. 2.  ī Lôextension des effets et sanctions de la convention collective et des avenants susvisés prend effet à compter 

de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ladite convention 

collective et lesdits avenants.  

 

Art. 3 . ī Le directeur général du travail est chargé de lôex®cution du pr®sent arr°t®, qui sera publi® au Journal officiel de 

la République française.  

Fait le 23 décembre 2011.  

 

Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur général du travail, J.-D. COMBREXELLE  

 

Nota. ï Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2011/41, 

disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/b 
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Dispositions générales  
 

Titre I. Les dispositions communes 
 

Article 1. Champ dôapplication 
 
La présente convention collective sôapplique aux rapports entre employeurs et salariés, sur le 
territoire national, y compris les DOM, entrant dans le champ dôapplication d®fini ci-après. 
 
Cet accord sôapplique ¨ lôensemble des entreprises et organismes employeurs privés à but non 
lucratif qui, à titre principal, ont pour activit® dôassurer aux personnes physiques toutes formes 
dôaide, de soin, dôaccompagnement, de services et dôintervention ¨ domicile ou de proximité.  
 
Les entreprises et organismes entrant dans le champ dôapplication sont ceux qui apparaissent 
dans la Nomenclature dôActivit®s Franaises (NAF), correspondant notamment aux codes suivants 
: 
ī 85-3-J 
ī 85-3-K 
ī 85-1-G 

 

¨ lôexception de ceux qui appliquent à titre obligatoire un autre accord étendu, et à lôexception : 
- Des SSIAD de la Croix Rouge Française 
- Des entreprises et organismes employeurs dont lôactivité principale est le service de soins 

infirmiers à domicile adhérents de la FEHAP, 
- Des organismes employeurs dont lôactivit® principale est le SESSAD, le SAMSAH, ou le 

service de tutelle, et adhérents aux syndicats employeurs signataires de la convention 
collective nationale de travail du 15 mars 1966. 

 

Il est précisé que le code NAF « APE » (Activité Principale Exerc®e), attribu® par lôINSEE ¨ 
lôemployeur, et que celui-ci est tenu de mentionner sur le bulletin de paie, constitue une 
pr®somption dôapplication de la présente convention collective.  
 
En cas de contestation sur son application, il incombe à lôemployeur de justifier quôil nôentre pas 
dans le pr®sent champ dôapplication en raison de lôactivit® principale quôil exerce.  
 
Les employeurs adhérents dôune F®d®ration, dôune Union, ou dôune organisation entrant dans le 
champ dôapplication de la présente convention collective, mais qui nôexercent pas à titre principal 
les activités relevant de ce champ, pourront, sôils ne sont pas couverts par un autre texte 
conventionnel étendu, appliquer à titre volontaire les dispositions de la présente convention. 
 

Article 2. Durée ï Prise dôeffet 
 
La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée. Pour que la présente 
convention collective prenne effet, celle-ci doit être agréée et étendue. Cependant, elle entre en 
vigueur le 1er janvier qui suit la date de publication au journal officiel de son arr°t® dôextension. 
 

Article 3. Adhésion 
 
Toute organisation syndicale représentative au plan national selon les dispositions légales et 
réglementaires ou toute organisation employeur représentative au plan national qui nôest pas partie 
prenante à la présente convention peut y adhérer ultérieurement dans les conditions prévues par 
le code du travail. 
Lôadh®sion est notifi®e aux signataires de la pr®sente convention et fait lôobjet dôun d®pôt 
conformément aux dispositions légales et réglementaires.  
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Article 4. Révision 
Chaque partie signataire peut demander la révision de la présente convention collective 
moyennant un préavis de trente jours. Cette révision est demandée par lettre recommandée 
adressée aux parties signataires ou adhérentes. Cette lettre doit comporter l'indication des articles 
dont il est demandé la révision et une proposition de nouvelle rédaction. Au plus tard dans un délai 
d'un mois à partir de la fin du préavis, les parties doivent s'être rencontrées en vue de la 
négociation d'un nouveau texte. L'accord portant révision de la convention peut être conclu par 
l'intégralité ou une partie des signataires de la présente convention. Aucune demande de révision 
ne peut être introduite dans les 6 mois suivant lôentr®e en vigueur de la derni¯re révision sauf 
demande émanant de l'ensemble des signataires du texte. Cette disposition ne peut faire obstacle 
à l'ouverture de négociation pour la mise en conformité de la convention avec toute nouvelle 
disposition légale ou toute nouvelle disposition résultant d'un accord interprofessionnel. 
 

Actuellement la seule organisation syndicale signataire de cette Convention Collective est 
la CFDT. 

 
Article 5. Dénonciation 

 
La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties contractantes dans les 
conditions et délais prévus selon les dispositions légales et réglementaires. Elle continue de 
produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention ou à défaut, pendant une 
période de 18 mois à compter de l'expiration du délai de préavis de 3 mois. Au vu de l'état 
d'avancement des négociations, les partenaires sociaux pourront unanimement convenir de 
prolonger la période de 18 mois fixée ci-dessus. 
Si la convention dénoncée n'est pas remplacée par une nouvelle convention, à l'expiration du délai 
ci-dessus, les salariés conservent les avantages individuels acquis du fait de la convention 
dénoncée. 
La partie signataire qui dénonce la convention doit en informer les autres signataires par lettre 
recommandée avec accusé de réception, et doit procéder aux formalités de dépôt auprès de la 
direction départementale du travail, et du greffe du conseil de prud'hommes. 
Toutefois, la partie signataire qui a dénoncé la convention pourra, pendant ce délai de préavis 
revenir sur sa décision. 
 

Article 6. Sécurisation juridique 
Article modifi® par lôavenant 37-2017 du 19/12/2017 agréé le 4 juillet 2018, publié au JO le 5/06/18 
 
Sauf dispositions légales ou réglementaires le permettant, les accords dôentreprises ne peuvent 
déroger, dans un sens moins favorable, aux dispositions contenues dans la présente convention et 
ses avenants dans les matières suivantes, les accords dôentreprises conclus post®rieurement ¨ la 
présente convention collective ne peuvent comporter des stipulations différentes de celles qui lui 
sont applicables en vertu de cette convention collective sauf lorsque les accords dôentreprises 
assurent des garanties au moins équivalentes :  

- La pr®vention des effets de lôexposition aux facteurs de risques professionnels énumérés à 
lôarticle L. 4161-1 ;  

- Lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des travailleurs handicapés ;  

- Lôeffectif ¨ partir duquel les délégués syndicaux peuvent être désignés, leur nombre et la 
valorisation de leurs parcours syndical ;  

- Les primes pour travaux dangereux ou insalubres. » 

 

Soyez très vigilants sur les contenus des accords dôentreprise.  
Pour FO il est inacceptable de signer des accords dôentreprise diminuant les droits des 
salariés.  Nôhésitez pas à nous consulter si votre employeur vous présente un projet 
dôaccord dôentreprise.  
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Article 7. Substitution des dispositions conventionnelles précédentes  
 

Les dispositions conventionnelles suivantes et lôensemble de leurs avenants sont supprim®s et 
remplacés par les dispositions du présent texte : 

- Convention collective nationale concernant les différentes catégories de personnels de lôADMR 
du 6 mai 1970 et ses avenants ; 

- Convention collective nationale des organismes dôaide ou de maintien ¨ domicile du 11 mai 
1983 et ses avenants ; 

- Convention collective nationale concernant les personnels des organismes de travailleuses 
familiales du 2 mars 1970 et ses avenants ;  

- Accords collectifs UNACSS du 24 mai 1993 et leurs avenants ; 

- Accord collectif de la Branche de lôaide à domicile sur un statut des salariés à temps partiel 
signé le 19 avril 1993 ; 

- Accord collectif professionnel de la Branche aide à domicile relatif aux commissions paritaires 
et paritaires mixtes de négociation signé le 26 décembre 1996 ; 

- Accord collectif de la Branche professionnelle de lôaide ¨ domicile relatif ¨ lôorganisation du 
travail signé le 31 octobre 1997 ; 

- Accord collectif de la Branche professionnelle de lôaide ¨ domicile relatif à la commission de 
conciliation signé le 31 octobre 1997 ; 

- Accord collectif de la Branche professionnelle de lôaide ¨ domicile relatif à la commission de 
suivi des accords signé le 31 octobre 1997 ; 

- Accord de la Branche aide à domicile relatif à la réduction et à lôam®nagement du temps de 
travail signé le 6 juillet 2000 à lôexception de ses articles 2, 5, 6.2.1 et 6.2.2. ; 

- Accord collectif de la Branche de lôaide à domicile du 29 mars 2002 relatif aux emplois et 
rémunérations ; 

- Accord de la Branche de lôaide à domicile relatif à la formation tout au long de la vie et à la 
politique de professionnalisation signé le 16 décembre 2004 ; 

- Accord de la Branche de lôaide à domicile relatif au champ dôapplication des accords de 
Branche signé le 7 septembre 2005 ; 

- Accord de la Branche de lôaide ¨ domicile relatif ¨ la non-discrimination par lô©ge et ¨ lôemploi 
des seniors signé le 27 octobre 2009. 

 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION PARITAIRE NATIONALE de CONCILIATION et D'INTERPRETATION  
AVIS n° 03/2013 du 15 mai 2013 
La commission paritaire nationale de conciliation et d'interprétation tient à rappeler que :  
La convention collective de la Branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des 
services à domicile annule et remplace l'ensemble des conventions collectives et accords 
de Branches antérieurs au 1er janvier 2012, à l'exception de l'accord de Branche du 30 mars 
2006 relatif aux temps modulés. 
Cet accord n'a pas été intégré dans le texte conventionnel. En effet, les partenaires sociaux ont 
souhaité comme le permet la loi du 20 août 2008 portant notamment réforme du temps de travail, 
maintenir l'accord du 30 mars 2006 afin de sécuriser les structures qui appliquent d'ores et déjà cet 
accord ainsi que les accords locaux négociés sur cette base. 
Par conséquent, l'accord du 30 mars 2006 relatif au temps modulés et les avis rendus par la 
commission de suivi de ce texte continuent à s'appliquer en l'état. 
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Titre II. Les relations collectives de travail 
 

CHAPITRE 1. Cr®ation du fonds dôaide au paritarisme 
 

Article 1. Fonds dôaide au paritarisme.  
Modifi® par lôavenant n° 9/2013, 17/01/2013 et lôAvenant n° 41/2019, du 3/09/2019, agréé le 
20/12/2019, JO du 22/01/ 2020 
Les parties signataires confirment leur attachement à développer une politique de relations 
sociales et de n®gociation de qualit®, ce qui implique la mise en îuvre de moyens. Côest lôesprit 
qui anime les signataires dans la création dôun fonds dôaide au paritarisme garantissant le droit des 
salariés et des employeurs à la négociation collective. 
 
Ce fonds dôaide au paritarisme est destin® ¨ financer : 
 
- Les remboursements des frais de repas, de transport et dôh®bergement, ainsi que les 

remboursements éventuels de salaires aux organismes employeurs et aux organisations 
syndicales composant les délégations appelées à participer aux réunions : 

o De la Commission Paritaire Permanente de Négociation et dôInterprétation,  
o De la Commission Paritaire Nationale de suivi du régime de prévoyance,   
o De la Commission Paritaire Nationale de suivi du régime de complémentaire santé, 
o De la Commissions Paritaire Nationale de suivi,  
o De la commission Paritaire Nationale de lôEmploi et de la Formation Professionnelle 

(CPNEFP), 
o Des Commissions Paritaires R®gionales de lôEmploi et de la Formation 

Professionnelles (CPREFP), 
Et 

o Des journées ou demi-journées de préparations des commissions, telles que prévues 
dans la présente convention collective. 

- Les temps de réunion des groupes de travail paritaires dès lors quôils sont mis en place par les 
partenaires sociaux, 

- La prise en charge du temps de préparation de ces groupes de travail est appréciée au cas par 
cas par les partenaires sociaux, 

- La r®alisation dô®tudes d®cidées paritairement, 
- Lôexercice du droit ¨ la négociation collective des partenaires sociaux tel que prévu à lôart II.18. 
- Lôexercice du dialogue social local tel que pr®vu ¨ lôart II.25 (chèques congés syndicaux) 
- Les frais de fonctionnement de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme 
 

Article 2. Financement du fonds dôaide au paritarisme 
 
Le financement du fonds dôaide au paritarisme est notamment assuré par une cotisation annuelle à 
la charge des employeurs assise sur la masse salariale brute de lôentreprise. 
 

Article. 3 Montant de la cotisation ï  
Modifié par lôAvenant n° 26/2014 du 27 janvier 2016 
La cotisation est fixée à 0,040%. Elle est appelée dès le premier euro.  
Une négociation sur le taux de cotisation sera engagée lôann®e qui suit lôentr®e en vigueur de la 
présente convention et périodiquement tous les 3 ans à compter de cette date. 
 
Par ailleurs, lôarticle L2135-10 du code du Travail fixe une contribution qui ne pourra excéder 
0,02% assise sur les rémunérations versées aux salariés mentionnés l'article L. 2111-1 du Code 
du Travail et comprises dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale définie à l'article L.242-1 
du code de la sécurité sociale. Cette contribution fait lôobjet dôun recouvrement ¨ lôidentique des 
cotisations du régime général de sécurité sociale  
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Si cette contribution est inférieure à 0,02%, le reliquat sera affecté au fonds dôaide au paritarisme 
prévu au présent chapitre. 
 

Article 4. Collecte de la cotisation  
Article réservé qui fera lôobjet de négociations ultérieures 
 

LôOPCA d®sign® ¨ lôarticle 2 du Titre VI de la présente convention est chargé du recouvrement de 
cette cotisation. 
La cotisation de lôann®e N est assise sur la masse salariale de lôann®e N-1. 
La cotisation est appelée une seule fois par an le 28 février de lôann®e N. Les fonds recueillis en 
année N serviront aux dépenses de lôann®e N. 
 

Article 5. Association de Gestion du Fonds dôAide au Paritarisme - AGFAP  
 

LôAssociation de Gestion du Fonds dôAide au Paritarisme de la Branche de lôAide à Domicile créée 
par les organisations syndicales de salariés représentatives dans la Branche et les Fédérations ou 
Unions dôemployeurs a pour mission dôassurer la gestion du fonds en conformité avec les principes 
fix®s ¨ lôarticle 1 du Titre II, de la présente convention. 
 

Article 6. Modalités de suivi et dôaffectation des fonds  
Article réservé qui fera lôobjet de négociations ultérieures 
 

Les fonds collect®s font lôobjet dôune comptabilit® distincte de celle des fonds de la formation 
professionnelle et sont utilisés par la Branche selon les modalités qui feront lôobjet dôune 
convention entre lôOPCA et la Branche. 
Le montant de la cotisation est ventilé comme suit : 

Á 0,01 % dédié au remboursement des frais des différentes commissions paritaires, au 
remboursement des frais de fonctionnement de lôassociation de gestion du fonds dôaide 
au paritarisme (AGFAP) ainsi quôau financement dôétudes selon les modalités prévues 
¨ lôart II.1 de la présente convention et conformément aux décisions du Conseil 
dôAdministration de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme ; 

Á 0,02 % d®di® ¨ lôexercice du droit à la négociation collective des partenaires sociaux 
selon les modalit®s pr®vues ¨ lôart II.18 de la présente convention. 

Á 0,01 % dédié au financement de la reconnaissance du dialogue social local selon les 
modalit®s pr®vues ¨ lôart II.25 de la présente convention. 

 
Les modalités dôaffectation des crédits non consommés seront négociées chaque année par le 
conseil dôadministration de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme. 
 

Article 7. Date dôeffet 
 
La période de référence de recouvrement commence sur lôannée civile qui suit la publication au 
journal officiel de lôarr°t® dôagr®ment de la pr®sente convention collective. 
 

Article 8. Les organisations syndicales représentatives dans la Branche de lôaide à 
domicile 
 
Les organisations présumées représentatives au niveau de la Branche sont celles remplissant les 
conditions légales et réglementaires.  

Actuellement dans la BAASSD les organisations syndicales reconnues représentatives sont  
- la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 44,78 % ; 
- la Confédération Générale du Travail (CGT) : 39,49 % ; 
- Force Ouvrière (FO) : 15,73 % ; 
Il est important de connaître ces chiffres pour d'éventuelles oppositions à des avenants ou 
accords. 

Arrêté 28 juillet 2021 publié au JO du 6 août 2021.  
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CHAPITRE 2. Relations collectives au niveau de la Branche 
 
Article 1 - Commission Paritaire Permanente de Négociation et 
d'Interprétation - CPPNI 
 

Une commission paritaire regroupe les organisations syndicales de salariés et 
dôemployeurs.  
La FNAS FO désigne des camarades, professionnels du secteur de lôaide à domicile pour 
siéger en CPPNI.  
C'est en commission paritaire que sont négociés l'ensemble des accords de la BAASSD par 
ex. : la Valeur du Point, les Indemnités Kilométriques, les frais professionnelsé 
Consultez les comptes rendus des réunions sur le site www.fnasfo.fr  

 
A. Commission Paritaire Permanente de Négociation et d'Interprétation 
 
La commission a deux types de missions principales, la première relative à la négociation (article 

II.9) et la seconde relative à l'interprétation (article II.10). 

 
Article 9. Négociation 

La commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation a pour mission notamment 
de négocier les avenants à la présente convention collective de Branche. 
 
Elle représente la Branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs 
publics. Par décision unanime, la CPPNI peut mandater un binôme paritaire afin de la représenter.  
Les partenaires sociaux de la Branche se réunissent périodiquement pour négocier sur les thèmes 
devant obligatoirement être abordés dans les conditions légales et réglementaires en vigueur.  
Les accords signés en CPPNI ne peuvent pas être remis en cause dans un sens moins favorable 
par des accords dôentreprises sauf dispositions légales et règlementaires.   
 

Article 9.1 Représentation aux réunions 
L'importance de la représentation est laissée au libre choix des organisations syndicales de 
salariés représentatives dans la Branche au sens de l'article II.8 et des fédérations et unions 
d'employeurs, dans la limite de 5 représentants pour chacune.  
 

Article 9.2. Participation aux frais 
Modifi® par lôAvenant nÁ 32/2017, 23 mai 2017, agréé le 13 octobre 2017 
Pour la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation, l'Association de 
Gestion du Fonds d'Aide au Paritarisme prend en charge les frais dans les conditions suivantes : 
 
Personnes prises en charge 
Les remboursements sont limités à : 

- trois représentants salariés d'entreprise désignés par organisation syndicale représentative 
au niveau de la Branche 

Et 
- d'un nombre équivalent de représentants employeurs issus de structures adhérentes à une 

fédération ou union d'employeurs. 
 
Rémunérations  
Un temps de préparation équivalent au temps de réunion passé aux commissions paritaires 
nationales visées à l'article II.9.est accordé au salarié qui participe à ces réunions. Les heures de 
participation et de préparation des réunions sont considérées comme temps de travail effectif et 
rémunérées comme tel. 
 

http://www.fnasfo.fr/
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Le temps de transport excédant la durée normale de trajet domicile-siège social de la structure 
employeur fait l'objet d'une contrepartie. Cette contrepartie est la suivante : 
 

- De 50 à 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion, attribution d'une demi-
journée de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel. 

- Pour un trajet au-delà de 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion, 
attribution d'une journée de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée 
comme tel. 

 
La distance sera déterminée avec un outil de calcul d'itinéraire (exemple : Mappy, Via Michelin...). 
 
Frais de transport et d'hébergement 
Le remboursement de frais de transport se fait sur la base du billet SNCF 2ème classe, sur 
justificatif. Lorsque l'ensemble des frais inhérents au déplacement par chemin de fer est supérieur 
à ceux d'un voyage par avion, il est possible d'utiliser ce dernier moyen de transport. 
 
Le remboursement des frais de repas est plafonné à 6 fois le Minimum Garanti, sur justificatif. 
Le remboursement des frais d'hébergement est plafonné à 20 fois le « minimum garanti », sur 
justificatif. Ce remboursement est porté à 30 fois le « minimum garanti », sur justificatif, pour les 
hébergements sur Paris.  
 

Commission de conciliation et dôinterprétation n°22/2017 du 30 mars 2017 
L'employeur prend en charge les frais des représentants aux commissions paritaires, dans les 
conditions prévues au chapitre 2 du titre II de la convention collective. 
Le représentant doit produire ses justificatifs de frais professionnels après chaque commission 
paritaire. 
Le remboursement intervient le plus rapidement possible et au plus tard lors du versement du 
salaire du mois au cours duquel les justificatifs ont été transmis à l'employeur. 

 
Article 10 Interprétation 

La commission est saisie par une fédération ou union nationale d'employeurs ou une fédération 
nationale d'organisation syndicale de salariés représentative dans la Branche. 
 
Elle est composée paritairement en nombre égal de deux représentants désignés par chaque 
organisation syndicale représentative dans la Branche et d'un nombre équivalent de représentant 
de fédération ou unions d'employeurs représentatifs dans la Branche. 
 
Après réception de la saisine, la commission se réunit dans un délai de deux mois maximum 
déduction faite des périodes de congés scolaires d'été. 
Elle peut rendre un avis à la demande d'une juridiction sur l'interprétation d'une convention ou d'un 
accord collectif, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
Les avis de la commission sont pris à l'unanimité. 
Un procès-verbal des avis est rédigé et approuvé au plus tard à la séance suivante. 
Les avis sont adressés aux membres de la commission paritaire permanente de négociation et 
d'interprétation. S'il s'agit d'un litige individuel, l'avis est également transmis aux parties à l'origine 
de la saisine. 
 
Lorsque la commission est amenée à statuer sur la situation d'un ou plusieurs salariés, la 
demande doit être accompagnée d'un rapport écrit circonstancié et des pièces nécessaires pour 
une étude préalable de la ou des questions soumises. 
 

Article 11. Fonctionnement de la CPPNI 
La commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) se réunit au moins 
trois fois par an en vue de mener les négociations au niveau de la Branche. 
Elle définit son calendrier de négociation conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
Lorsque la CPPNI est mixte, la Présidence est assurée par le représentant du Ministère du Travail. 
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En dehors de ce cas la Présidence est assurée alternativement à chaque séance par un 
représentant du collège Employeur et un représentant du collège Salarié. 
 

Avis de la commission de conciliation et dôinterprétation n°27/2017 du 19 décembre 2017 

Les heures de participation et de préparation aux commissions paritaires de Branche, y compris 
les temps de déplacement, sont du temps de travail effectif qui n'est pas assimilé à des heures de 
délégation et à ce titre elles ne sont pas soumises à l'article L3123-14 du code du travail. 

Ces temps ne sont donc pas imputés sur le crédit d'heures et, s'ils ne correspondent pas avec 
l'horaire de travail du salarié, ils viennent s'ajouter au nombre d'heures de travail effectuées par le 
salarié sans aucune limitation possible et ce, y compris lorsqu'il a un contrat à temps partiel. 

 
Article 12. Transmission des accords d'entreprise à la CPPNI 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les structures de la Branche doivent 
transmettre à la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) leurs 
conventions et accords d'entreprise, comportant des dispositions relatives à la durée du travail, au 
repos quotidien, aux jours fériés, aux congés et au compte épargne temps. 
La partie la plus diligente transmet ces conventions et accords d'entreprise à la CPPNI. Elle 
informe les autres signataires de ces conventions et accords d'entreprise de cette transmission. 
 
Ces conventions et accords d'entreprise sont transmis à l'adresse postale de la CPPNI  
CPPNI Branche de l'aide à domicile c/o AGFAP 
184 A rue du Faubourg Saint Denis ï  
75484 Paris Cedex 10 
 
La CPPNI accuse réception des conventions et accords d'entreprise transmis. 
 

B. Commission paritaire nationale de suivi 
 

Article 13. Attribution et objet 
Une commission paritaire nationale de suivi est chargée d'assurer le suivi de l'application des 
textes conventionnels.  

 
Article 14. Composition et fonctionnement 

a) Composition 
La commission est composée paritairement en nombre égal de deux représentants désignés par 
chaque organisation syndicale représentative dans la Branche et d'un nombre équivalent de 
représentants de fédération ou union d'employeurs de la Branche représentative dans la Branche. 
 
b) Saisine 
La commission est saisie par une fédération ou union nationale d'employeurs ou une fédération 
nationale d'organisation syndicale de salariés représentative dans la Branche. Après réception de 
la saisine, la commission se réunit dans un délai de 2 mois maximum déduction faite des périodes 
de congés scolaires d'été. 
 
c) Avis 
Les avis de la commission sont pris à l'unanimité. 
Un procès-verbal des avis est rédigé et approuvé au plus tard lors de la commission paritaire 
suivante. 
Les avis sont adressés aux membres de la commission paritaire nationale de suivi ainsi qu'aux 
membres de la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation. S'il s'agit d'un 
litige individuel, l'avis est également transmis aux parties à l'origine de la saisine. 
 
d) Présidence et secrétariat 
La commission est présidée alternativement à chaque séance par un représentant des fédérations 
ou unions nationales d'employeurs ou par un représentant d'une organisation syndicale de salariés 
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représentative dans la Branche. Le président est désigné alternativement par le collège auquel il 
appartient. 
Le secrétariat de la commission est assuré alternativement à chaque séance par un représentant 
des fédérations ou unions nationales d'employeurs ou par un représentant d'une organisation 
syndicale de salariés représentative dans la Branche. 
 
e) Dossier à constituer 
Lorsque la commission est amenée à statuer sur la situation d'un ou de plusieurs salariés, la 
demande doit être accompagnée d'un rapport écrit circonstancié et des pièces nécessaires pour 
une étude préalable de la ou des questions soumises.  

C. Commission Paritaire Nationale de lôEmploi et de la Formation 
Professionnelle et Commission Paritaire R®gionale de lôEmploi et de 
la Formation Professionnelle 

 
Article 15. Commission Paritaire Nationale de lôEmploi et de la Formation 

Professionnelle  
 

Côest dans cette commission que sont discutées toutes les dispositions en relation avec 
notre emploi :  

- Les diplômes et les formations qualifiantes reconnus dans notre secteur d'activité.  

- Les priorités de Branche : les cotisations pour la formation professionnelle 
alimentent une enveloppe dans laquelle la CPNEFP décide de prioriser certaines 
formations. 

 
Pour FO, il faut sauvegarder et protéger les diplômes nationaux du secteur qui garantissent 
une reconnaissance salariale quel que soit le lieu de travail (taille de lôentreprise, zone 
géographique).   

  
Article 15.1.1 Composition 

La CPNEFP est composée paritairement en nombre égal de deux représentants titulaires et de 
deux représentants suppléants désignés par chaque organisation syndicale représentative au 
niveau national dans la Branche et dôun nombre équivalent de représentants de fédération ou 
union d'employeurs représentatives dans la Branche. 
 
Les remboursements sont limités à deux repr®sentants salari®s dôentreprise désignés par 
organisation syndicale représentative au niveau de la Branche. 
 

Article 15.1. 2. Missions 
Les missions de la CPNEFP sont les suivantes : 

- Examiner lô®volution quantitative et qualitative des emplois et des qualifications 
professionnelles au regard des informations issues de lôobservatoire prospectif des métiers 
et qualifications, 

- Élaborer et proposer des orientations g®n®rales en mati¯re dôemploi dans la Branche, 
évaluer par ailleurs les besoins en matière dôemploi au regard des évolutions sociologiques 
et démographiques ainsi que la situation économique de la Branche, en étudier les effets 
sur les classifications et faire toute proposition nécessaire, 

- Participer ¨ lô®tude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptation 
professionnels, existant pour les différents niveaux de qualification, 

- Rechercher, avec les pouvoirs publics et les organisations intéressées, les mesures 
propres à assurer la pleine utilisation, lôadaptation et le développement de ces moyens, 

- Formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et notamment de préciser les 
conditions dô®valuation des actions de formation, 
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- Proposer aux partenaires sociaux les priorités et orientations en matière de formation 
professionnelle au regard de l'ensemble des exigences légales et réglementaires et des 
dispositions de la présente convention qui les complètent, 

- S'assurer de la mise en îuvre effective de ces priorit®s et orientations et prendre les 
dispositions en conséquence. Ces dispositions préciseront des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs (flux, filière, diplômes, localisations, répartition régionale) et des objectifs de 
moyens (financement, mesures d'accompagnement, aides publiques et autres), 

- Suivre lôapplication des accords conclus ¨ lôissue de la n®gociation triennale de branche sur 
les objectifs, les priorités et les moyens de la formation professionnelle. 

 
La CPNEFP examine chaque ann®e le rapport r®alis® par lôOPCO, destiné à faire le bilan des 
actions de formation engagées par la Branche au cours de l'année écoulée. Ce rapport propose 
des objectifs pour l'année à venir. 
 
La CPNEFP examine également lô®volution quantitative et qualitative des emplois et des 
qualifications dans la Branche sur la base dôun rapport r®alisé par lôOPCO. Les résultats de cet 
examen, les conclusions et recommandations quôen tire la CPNEFP en matière de formation 
professionnelle sont mis à disposition des dirigeants de structure, des instances représentatives du 
personnel et des organismes compétents dans le secteur. 
 

Article 15.1.3 Fonctionnement 
 
La commission élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) n'appartenant pas au même 
collège. La présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat 
est assuré par un repr®sentant de lôOPCO. 
 
La CPNEFP se réunit autant de fois que les parties l'estiment nécessaire et au minimum deux fois 
par an. 
 
A l'occasion de l'une de ces réunions, la CPNEFP prend connaissance du rapport de lôobservatoire 
prospectif des métiers et des qualifications sur la situation économique de l'emploi et sur les 
évolutions sociologiques et démographiques ainsi que sur les conséquences qui doivent en être 
tirées en matière de qualification. 
 
Elle élabore des orientations en matière de formation en tenant compte des conclusions de ce 
rapport. 
 
La CPNEFP établit son règlement de fonctionnement et en assure son évolution. 
 

Article 15.1.4. Relations avec lôOPCO 
 
La CPNEFP transmet chaque année à lôOPCO de la Branche les priorités en matière de publics et 
de formations quôelle a pr®cisées dans le cadre des priorités triennales définies par les partenaires 
sociaux. 
 
La CPNEFP est informée de la politique mise en îuvre par lôOPCO. 
 

Article 15.2 Commission Paritaire R®gionale de lôEmploi et de la Formation 
Professionnelle 
 

Article 15.2.1. Définition 
Dans chaque région il est créé une commission paritaire régionale pour lôemploi qui est la 
représentante régionale de la CPNEFP. A ce titre, elle met en îuvre au plan régional les priorités 
annuelles établies par la CPNEFP. 
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Article 15.2.2. Composition 
La CPREFP est composée paritairement de 8 représentants titulaires ou de 8 représentants 
suppléants désignés par la/les fédérations ou unions dôemployeurs représentatives dans la 
Branche et de 8 représentants titulaires ou de 8 représentants suppléants désignés par les 
organisations syndicales représentatives et répartis comme suit : 

- 3 représentants titulaires ou 3 représentants suppléants pour la CFDT 
- 3 représentants titulaires ou 3 représentants suppléants pour la CGT 
- 2 représentants titulaires ou 2 représentants suppléants pour FO 

 
Article 15.2.3. Missions 

La CPREFP assure les missions suivantes : 

- défendre, auprès des collectivités territoriales et des services administratifs, les intérêts de la 
Branche en matière d'emploi et de formation professionnelle ; 

- participer à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptation 
professionnels et rechercher avec les pouvoirs publics des moyens propres à assurer leur 
pleine utilisation, leur adaptation et leur développement ; 

- assurer la concertation et la coordination avec lô®chelon r®gional de lôOPCO pour tout ce qui a 
trait à la mise en îuvre des dispositions arrêtées par la CPNEFP ; 

- informer la CPNEFP des évolutions des activités des structures, de l'emploi et de la formation 
dans sa région et rédiger un rapport annuel pour la CPNEFP ; 

- rendre compte régulièrement à la CPNEFP des rencontres politiques et des engagements 
envisagés ; 

- assurer des délégations spécifiques décidées par la CPNEFP ; 

- se réunir une fois par an sous la forme dôobservatoire régional paritaire des métiers, afin 
dôassurer une veille prospective au niveau régional de lô®volution des métiers du secteur. 

 
La CPREFP examine chaque année le rapport r®alis® par lô®chelon r®gional de lôOPCO, destiné à 
faire le bilan des actions de formation engagées au cours de l'année écoulée, et proposant 
éventuellement des objectifs pour l'année à venir. 
La CPREFP examine ®galement lô®volution quantitative et qualitative des emplois et des 
qualifications sur la base dôun rapport réalis® par lôéchelon régional de lôOPCO. Les résultats de 
cet examen, les conclusions et recommandations quôen tire la CPREFP en matière de formation 
professionnelle sont transmis à la CPNEFP. 
 

Article 15.2.4. Fonctionnement 
La commission élit un président et un vice-président n'appartenant pas au même collège. La 
présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat est assuré 
par un représentant de lôOPCO. 
La CPREFP se réunit au minimum deux fois par an et au maximum quatre fois par an. 
La CPREFP applique le règlement intérieur établi par la CPNEFP. 
 

Article 15.2.5. Relations avec lôOPCO 
La CPREFP assure la concertation et la coordination avec lô®chelon r®gional de lôOPCO pour tout 
ce qui a trait ¨ la mise en îuvre des dispositions arrêtées par la CPNEFP. 
 

Article 16. Commission Paritaire Nationale de Gestion des Fonds Conventionnels de 
Branche 
 

Article 16.1. Composition 
La CPNGF est composée paritairement en nombre égal de deux représentants titulaires et de 
deux représentants suppléants désignés par chaque organisation syndicale représentative au 
niveau national dans la Branche et dôun nombre équivalent de représentants de fédérations ou 
union dôemployeurs représentatives dans la Branche. 
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Les remboursements se font dans le cadre des règles du paritarisme de la Branche. Ils sont limités 
à deux représentants salariés dôentreprise désignés par organisation syndicale représentative au 
niveau de la Branche. 
 

Article 16.2. Missions 
Dans le respect des priorités et orientations définies par la Branche, la Commission Paritaire 
Nationale de Gestion des Fonds, en lien avec lôOPCO, a pour rôle de piloter et de gérer les fonds 
conventionnels de la formation professionnelle tel que prévu à lôarticle 30 du présent titre. 
Elle définit annuellement les moyens financiers nécessaires à la mise en îuvre des projets 
qualifiés de la formation professionnelle établis par la Branche et notamment la CPNEFP (Budget, 
Co-financement, Action Collectives Nationales (ACN), territoriales (ACT), demandes dôaides 
financières (DAF), aide aux CPREFPé) 
Elle détermine annuellement les critères dôéligibilité des actions de formation à ces différents 
projets qualifiés et suit régulièrement lôutilisation des enveloppes financières dédiées à ces projets.  
La commission établit un rapport annuel à destination de la CPNEFP et CPPNI. 
Elle est chargée également en lien avec lôOPCO du suivi du financement des contrats de 
professionnalisation conclus par la Branche et notamment ceux des GEIQ. 
 

Article 16.3. Fonctionnement 
La commission élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) nôappartenant pas au même 
collège. La présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat 
est assuré par un représentant de lôOPCO. 
La CPNGF se réunit autant de fois que les parties lôestiment nécessaire et au minimum deux fois 
par an. 
 

Article 17. Participation aux frais 
 
Pour les commissions paritaires autres que les commissions paritaires nationales de négociation 
et commissions paritaires nationales mixtes de négociation, les frais sont pris en charge par le 
fonds de gestion dôaide au paritarisme dans les conditions définies aux articles suivants. 
 

Article 17.1. Personnes prises en charge 
En application des articles relatifs à la composition des CPNEFP, CPNGF et CPREFP : 
Pour la CPNEFP et CPNGF, les remboursements sont limités à deux représentants salariés 
désignés par chaque organisation syndicale représentative au niveau de la Branche, et dôun 
nombre équivalent de représentants de fédérations ou unions dôemployeurs représentatives dans 
la Branche. 
 

Article 17.2. Rémunérations 
 
a) CPNEFP et CPNGF 
Un temps de préparation équivalent au temps de réunion passé en CPNEFP ou CPNGF (1/2 
journée ou une journée) est accordé au salarié qui participe à ces réunions.  
 
Les heures de participation et de préparation aux réunions sont considérées comme temps de 
travail et rémunérées comme tel. 
Le temps de transport excédant la durée normale de trajet domicile-siège social de la structure fait 
lôobjet dôune contrepartie. Cette contrepartie est la suivante : 

- pour un trajet de 50 à 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion,: attribution 
dôune demi-journée de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel ; 

- pour un trajet au-delà de 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion: attribution 
dôune journ®e de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel. 

 
La distance sera déterminée avec un outil de calcul dôitin®raire (exemple : Mappy, Via Micheliné). 
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b) CPREFP 
Un temps de préparation équivalent au temps de réunion passé en CPREFP (1/2 journée) est 
accordé au salarié qui participe à ces réunions 
Le temps de transport excédant la durée normale de trajet domicile-siège social de la structure fait 
lôobjet dôune contrepartie. Cette contrepartie est la suivante :  

- de 50 à 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de réunion, attribution dôune demi-
journée de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel ; 

- pour un trajet au-delà de 1200 km aller-retour entre le siège et le siège de la réunion, 
attribution dôune journ®e de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée 
comme tel. 

La distance sera déterminée avec un outil de calcul dôitinéraire (exemple : Mappy, Via Micheliné). 
 

Article 17.3. Frais de transport et dôh®bergement 
 
a) CPNEFP et CPNGF 
Le remboursement de frais de transport se fait sur la base du billet SNCF 2ème classe, sur 
justificatif. Lorsque lôensemble des frais inhérents au déplacement par chemin de fer est supérieur 
¨ ceux dôun voyage par avion, il est possible dôutiliser ce dernier moyen de transport. 
Le remboursement des frais de repas est plafonné à 5 fois le Minimum Garanti, sur justificatif. 
Le remboursement des frais dôh®bergement est plafonné à 20 fois le Minimum Garanti, sur 
justificatif. Ce remboursement est porté à 25 fois le Minimum Garanti, sur justificatif, pour les 
hébergements sur Paris. 
 
b) CPREFP 
Le règlement des frais de transport et dôh®bergement se fait conformément aux dispositions du 
règlement intérieur. 
 

D. Lôexercice du droit à la négociation collective des partenaires 
sociaux 
 

Article 18. Modalit®s dôexercice de ce droit 
 
Lôenveloppe de 0,020% d®di®e ¨ lôexercice du droit à la négociation collective des partenaires 
sociaux doit permettre d'assurer un dialogue social et des négociations de Branche de qualité.  

 
- 50% de cette enveloppe est réparti selon les modalités suivantes : 75% réparti à part égale 

entre les organisations syndicales de salariés représentatives dans la Branche et 25% 
proportionnellement à leur représentativité dans la Branche ; 

- 50% de cette enveloppe est versé aux organisations professionnelles nationales dôemployeurs 
représentatives dans la Branche. 

 

CHAPITRE 3. Relations collectives au niveau de lôentreprise 
 

Article 19. Droit dôexpression 
 
Dans toutes les entreprises, les salariés b®n®ficient dôun droit ¨ lôexpression directe et collective.  
Ce droit a pour objet de définir les actions à mettre en îuvre pour améliorer leurs conditions de 
travail, lôorganisation de lôactivité et la qualité du service auquel ils appartiennent et dans la 
structure.   
Ce droit s'exerce dans les conditions suivantes :  
Un crédit de 6 heures, par an et par salarié, est mis à la disposition des salariés pour permettre 
l'exercice de ce droit. Ces heures sont considérées comme temps de travail effectif et sont 
rémunérées comme tel. 
 
Les modalit®s dôexercice du droit dôexpression sont d®finies :  
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- en pr®sence dôau moins un délégué syndical dans la structure dans le cadre de la négociation 
portant sur lôégalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au 
travail,   

- en lôabsence de délégué syndical dans la structure ou à défaut dôaccord, par lôemployeur après 
consultation du Comité Social et Économique.  

 
Le personnel dôencadrement bénéficie du droit dôexpression dans les m°mes conditions que les 
autres salariés. 
Les autres modalités sont définies conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
Lôaccès de chacun au droit dôexpression collectif peut être assuré par le recours aux outils 
numériques sans que lôexercice de ce droit ne puisse méconnaitre les droits et obligations des 
salariés dans la structure.  
 

Commission de conciliation et dôinterprétation : Avis n°36/2019 du 20 mars 2019 
Le droit dôexpression vise à permettre lôexpression de tous les salariés de la structure. 
Ces 6 heures prévues par la convention collective de lôarticle II.19 ne peuvent être fusionnées avec 
celles prévues à lôarticle V3 qui fixe des temps de soutien, dôorganisation et de répartition du temps 
de travail. 
Le salarié a donc droit chaque année à 6 heures de droit dôexpression auxquelles sôajoutent les 
prévus à lôarticle V.3 qui sont dôune durée minimale de 8 heures par an pour les salariés de la 
filière intervention et ceux en charge de la planification. 

 
Article 20. Droit syndical 

 
Article 20.1 Exercice du droit syndical 
Article 20.1.1 Liberté syndicale 

Lôexercice du droit syndical est reconnu et garanti dans toutes les entreprises et sôeffectue 
conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur.  
 
Les employeurs reconnaissent la liberté d'opinion ainsi que le droit pour les salariés d'adhérer ou 
non à un syndicat professionnel de leur choix et la liberté dôexercer leur action conformément à la 
loi.  
Ils sôengagent à la plus grande neutralité à lô®gard des organisations syndicales et leurs 
représentants, et respectent cet engagement pour arrêter leurs décisions en matière notamment 
de recrutement, de conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, 
dôavancement et de rémunération et dôoctroi dôavantages sociaux, de mesures de discipline et de 
rupture du contrat de travail. 
Lôemployeur ou ses repr®sentants sôinterdisent ®galement dôemployer un moyen quelconque de 
pression en faveur ou ¨ lôencontre dôune ou plusieurs organisations syndicales. 
Chaque année, lôemployeur informe les salariés par tout moyen de la disponibilité des adresses 
des organisations syndicales de salariés représentatives dans la Branche.  
 
Ces adresses sont notamment consultables sur le site Internet de la Branche : www.aideadomicile-
labranche.fr. 
 
Article 20.1.2. Protection et valorisation du parcours du titulaire dôun mandat syndical 
Les délégués syndicaux, les représentants syndicaux au comité social et économique, les 
représentants de la section syndicale, les salariés mandatés pour négocier un accord collectif dans 
les entreprises dépourvues de délégué syndical et les salariés mandatés pour siéger dans les 
commissions paritaires nationales et régionales de la Branches bénéficient des mesures de 
protection fixées par la loi et relatives à lôexercice du droit syndical. 
Le titulaire dôun mandat syndical bénéficie dôun entretien en début et en fin de mandat dans les 
conditions légales et règlementaires en vigueur. 
 

http://www.aideadomicile-labranche.fr/
http://www.aideadomicile-labranche.fr/
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Article 20.1.3. Affichages et diffusion des communications syndicales- Collecte des 
cotisations syndicales 
 
Lôaffichage des communications syndicales sôeffectue librement, sous la responsabilité de 
lôorganisation syndicale intéressée, sur des panneaux réservés à cet usage et distinct de ceux qui 
sont affectés aux communications du comité social et économique. 
Un exemplaire de ces communications syndicales est remis à lôemployeur simultanément à 
lôaffichage. Les panneaux sont mis à la disposition de chaque section syndicale suivant les 
modalités fixées en accord avec lôemployeur. 
Les publications et tracts de nature syndicales peuvent librement diffusées aux salariés de la 
structure dans lôenceinte de celle-ci aux heures dôentrée et de sortie du travail. Le contenu des 
affiches, publications et tract est librement déterminé par lôorganisation syndicale, sous réserve de 
lôapplication des dispositions relatives à la presse. 
 

Article 20.1.4. Local syndical   
 
Lôemployeur met à disposition des sections syndicales un local convenant à lôexercice de la 
mission de leurs délégués dabs les conditions légales et règlementaires en vigueur. 
Les modalités dôaménagement et dôutilisation par les sections syndicales des locaux mis à leur 
disposition sont fixées par accord avec lôemployeur. 
 

Article 20.1.5. Réunions syndicales 
 
Les adhérents de chaque section syndicale peuvent se réunir une fois par mois dans lôenceinte de 
lôentreprise en dehors des locaux de travail suivant des modalités fixées en accord avec 
lôemployeur. 
Les réunions syndicales ont lieu en dehors du temps de travail des participants sauf dispositions 
plus favorable dôun accord dôentreprise et à lôexception des représentants du personnel qui 
peuvent se réunir sur leur temps de délégation. 
 

Article 20.1.6. Congé de formation économique, sociale et syndicale 
 
Tout salarié qui souhaite participer à des stages ou sessions de formation économique et sociale 
ou de formation syndicale organisés par des centres rattachés aux organisations syndicales, soit 
par des instituts spécialisés, a droit, sur sa demande, à un ou plusieurs congés. 
Ce congé est attribué conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables en la 
matière. 
 

La durée totale des congés de formation économique et sociale et de formation syndicale 
pris dans l'année par un salarié ne peut excéder douze jours. Elle ne peut excéder dix-huit 
jours pour les animateurs des stages et sessions de formation. La durée de chaque congé 
ne peut être inférieure à une demi-journée (Article L2145-7).  
 
Les salariés appelés à exercer des fonctions syndicales bénéficient du congé de formation 
économique, sociale et syndicale prévu à l'article L. 2145-5. (Article L2145-1). La durée 
totale des congés pris à ce titre dans l'année par un salarié ne peut excéder dix-huit jours. 
Depuis le 23 septembre 2017, lôArticle L.2145-6 est désormais rédigé comme suit : « le 
salarié bénéficiant du congé de formation économique, sociale et syndicale a droit au 
maintien total par lôemployeur de sa rémunération ». 
 
Voir les articles R 2145-4 et R 2145-5 du code du travail pour les délais de demande de 
congé formation et de réponse de lôemployeur. 
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Article 21. Section syndicale 
 

Le meilleur moyen de connaitre ses droits, de les faire appliquer : côest de se syndiquer. 
Seul ou isolé on ne peut pas grand-chose, syndiqué on peut gagner.  
Côest en nous regroupant avec nos collègues dans le syndicat FO que nous pourrons 
porter vos revendications et construire le rapport de force. 
Cf : Dépliant développement CCN BAASSD 

 

La section syndicale a pour rôle de représenter les intérêts matériels et moraux de ses membres, 
conformément à lôobjet des syndicats, tel quôil est défini par les dispositions légales et 
réglementaires. 
 
Sous réserves dôavoir plusieurs adhérents dans lôentreprise ou lôétablissement, un syndicat peut y 
constituer une section syndicale dès lors : 

- quôil y est représentatif ;  
ou 
- quôil est affilié à une organisation syndicale représentative au plan nationale et 

interprofessionnel ; 
ou 
- quôil satisfait aux critères de respect des valeurs républicaines et dôindépendance, est 

légalement constitué depuis au moins deux ans et a un champ géographique et 
professionnel couvrant lôentreprise concernée. 

 
Article 22- Représentant de la section syndicale  

 
Article 22.1. Dans les entreprises ou établissements de 50 salariés ETP et plus 

 
Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
Chaque syndicat qui constitue une section syndicale peut désigner, si le syndicat nôest pas 
représentatif dans lôentreprise ou lôétablissement, un représentant de la section pour le représenter 
au sein de lôentreprise ou de lôétablissement. Il est désigné dans lôattente des prochaines élections 
professionnelles. 
 
Le mandat de ce représentant prend fin à lôissue des premières élections professionnelles suivant 
sa désignation, dès lors que le syndicat qui lôa désigné nôest pas reconnu représentatif dans 
lôentreprise. Le salarié qui perd son mandat de représentant syndical ne peut être désigné à 
nouveau comme représentant syndical au titre dôune section jusquôaux 6 mois précédant la date 
des élections professionnelles suivantes dans lôentreprise. 
 
Le représentant de la section syndicale dispose de quatre heures de délégation par mois 
conformément aux dispositions légales. Les heures de délégation sont de plein droit considérées 
comme du temps de travail et payées à échéance normale. 
 
Le représentant de la section syndicale bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué syndical 
à lôexception du pouvoir de négocier des accords collectifs. 
 

Article 22.2. Dans les entreprises ou établissements de moins de 50 salariés ETP 
 
Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
Dans les entreprises qui emploient moins de 50 salariés ETP, les syndicats non représentatifs qui 
constituent une section syndicale peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de 
la délégation du personnel au comité social et économique comme représentant de la section 
syndicale. 
Celui-ci ne dispose dôaucun crédit dôheures supplémentaire à celui accordé à son mandat de 
représentant du personnel pour lôexercice de ses fonctions de représentant de la section syndicale. 
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Article 23.  Les délégués syndicaux 
 

Article 23.1. Dans les entreprises ou établissements dôau moins 50 salariés ETP et plus 
 

a) Désignation et nombre de délégués syndicaux 
Chaque organisation syndicale représentative dans lôentreprise ou établissement qui constitue une 
section syndicale désigne parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli à titre 
personnel et dans leur collège, au moins 10 % des suffrages exprimés au 1er tour des dernières 
élections au comité social er économique, quel que soit le nombre de votants, un ou plusieurs 
délégués syndicaux pour la représenter auprès de lôemployeur. 
Une organisation syndicale représentative peut désigner un délégué syndical parmi les autres 
candidats, ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de lôentreprise ou de lôétablissement, ou 
parmi des anciens élus ayant atteint la limite de durée dôexercice du mandat au comité social et 
économique lorsque : 

¶ Aucun des candidats présentés par lôorganisation syndicale aux élections professionnelles 
ne remplit les conditions précisées au premier alinéa 

¶ Ou sôil ne reste, dans lôentreprise ou lôétablissement, plus aucun candidat aux élections 
professionnelles qui remplit ces conditions, 

¶ Ou si lôensemble des élus qui les remplissent renoncent par écrit à leur droit dôêtre désigné 
délégué syndical. 

 
La désignation dôun délégué syndical peut intervenir lorsque lôeffectif dôau moins 50 salariés, a été 
atteint pendant douze mois consécutifs. 
Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
 
Le nombre de délégués syndicaux est fixé comme suit : 

¶ de 50 à 999 salariés ETP : 1 délégué 

¶ de 1 000 à 1 999 salariés ETP : 2 délégués 

¶ de 2 000 à 3 999 salariés ETP : 3 délégués 

¶ de 4 000 à 9 999 salariés ETP : 4 délégués 

¶ au-delà de 9 999 salariés ETP : 5 délégués 

 

ETP : Équivalent Temps Plein : le nombre de salariés x nombre d'heures réalisées = ETP 
151.67 h 
Cette notion d'ETP est utilisée pour certains seuils : nombre d'élus CSE (Comité 
Économique et Social) é 

Le seuil doit être atteint sur une période de 12 mois consécutifs.  

 
b) Moyens dôactions 

 
1) Crédit dôheures 

Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
Chaque délégué syndical dispose pour lôexercice de ses fonctions, dôun crédit dôheures mensuel 
rémunéré comme du temps de travail au moins égal à : 

- 12 heures pour les entreprises ou établissements de 50 à 150 salariés ETP 
- 18 heures pour les entreprises ou établissements de 151 à 499 salariés ETP 
- 24 heures pour les entreprises ou établissements de 500 salariés ETP et plus. 

Ne sont pas imputables à ce crédit le temps passé aux réunions organisées à lôinitiative de la 
direction et les autorisations dôabsence pour préparation et/ou participation aux travaux des 
commissions paritaires nationales ou régionales. 
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2) Absences pour raisons syndicales 
Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
Des autorisations dôabsences sont accordées aux salariés dûment mandatés, dans les conditions 
ci-dessous : 
 

¶ Représentations dans les commissions mixtes ou paritaires nationales et pour les 
commissions paritaires régionales pour lôemploi et la formation professionnelle 
(CPREFP) 

Ces autorisations dôabsences sont accordées sur présentation, au moins une semaine à lôavance, 
dôune convocation officielle précisant le lieu et la date de réunion, et sont rémunérées. 
Le temps de préparation et les frais de déplacement sont accordés conformément aux dispositions 
du titre II de la présente convention. 
 

¶ Participation aux congrès et aux assemblées statutaires nationales 
Ces autorisations dôabsences sont accordées à concurrence de 12 jours par an, sur demande 
écrite nominative présentée au moins deux semaines à lôavance par lôorganisation syndicale, et ne 
sont pas rémunérées. 
 

¶ Exercice dôun mandat syndical électif 
Sauf dispositions légales ou règlementaires spécifiques, ces autorisations dôabsences sont 
accordées, sur demande écrite présentées au moins deux semaines à lôavance par lôorganisation 
syndicale, et ne sont pas rémunérées. 
Elles concernent uniquement les membres des syndicats, aux niveaux national, régional, ou 
départemental, désignés conformément aux dispositions des statuts de leurs organisations et 
pouvant justifier dôun mandat dont ils sont investis et pour lôexercice duquel ils sont régulièrement 
convoqués. 
 

Un salarié a le droit de s'absenter pour des motifs syndicaux : AG, Congrès, Conseils 
syndicauxé)  Mais il nôest pas rémunéré. 

 

¶ Exercice dôun mandat syndical extérieur 
 
Lorsquôun membre du personnel ayant plus dôun an de présence exerce un mandat ou une 
fonction syndicale, il bénéficie : 

¶ à lôissue de lôexercice de son mandat, le salarié retrouve son précédent emploi assorti 
dôune rémunération équivalente. Si celui-ci nôexiste plus ou nôest plus vacant, il doit être 
réintégré dans un emploi similaire, côest-à-dire un emploi nôentraînant pas de modification 
de son contrat de travail et correspondant à sa classification. 

¶ de lôancienneté acquise à la date de son départ et le temps passé à lôexercice de sa 
fonction est pris en compte pour le calcul de son ancienneté, en totalité. 

La demande de réemploi doit être présentée au plus tard dans le mois précédant lôexpiration de 
son mandat. 
 

Article 23.2. Dans les entreprises ou établissements de moins de 50 salariés ETP 
 
Les dispositions ci-dessous ne font pas obstacle à des mesures plus favorables issues dôun accord 
dôentreprise. 
 
Dans les entreprises ou établissements qui emploient moins de 50 salariés ETP, les syndicats 
représentatifs dans lôentreprise ou lôétablissement peuvent désigner, pour la durée de son mandat, 
un membre de la délégation du personnel au comité social et économique comme délégué 
syndical. 
Ce mandat nôouvre droit à aucun crédit dôheures. 
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Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et économique 
pour lôexercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions pour lôexercice de ses 
fonctions de délégué syndical. 
 

Article 24. La reconnaissance du dialogue social local 
 

Article 24.1. Lôexercice du dialogue social local 
 
Les partenaires sociaux reconnaissent lôexistence du droit syndical local. Les dispositions 
suivantes ont pour objet dôorganiser son exercice au sein de la Branche ainsi que de participer à 
son financement. 
 

Article 24.2. Le crédit temps 
 
Afin de favoriser lôexercice du dialogue social local, lôenveloppe de 0, 010% prévue à cet effet dans 
lôarticle II.6 du présent texte, finance des crédits temps accordés aux fédérations nationales 
dôorganisation syndicale de salariés représentative dans la Branche. 
 
Ces 0,010% sont répartis de la manière suivante : 
 

- Chaque fédération nationale dôorganisation syndicale représentative dans la Branche, au 
sens de lôarticle II.8 du présent texte, bénéficie dôun crédit temps annuel de 200 jours sur la 
base du taux horaire du salarié bénéficiaire et selon des modalités dôattribution définies par 
le conseil dôadministration de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme. Ces 
crédits temps sont accordés dans la limite de lôenveloppe de 0,010% prévue à cet effet 
dans lôarticle II.6. du présent texte ; 

- Le solde de cette enveloppe est attribué sous forme de crédit temps annuel en jours aux 
fédérations nationales dôorganisations syndicales de salarié représentatives dans la 
Branche, proportionnellement à leur représentativité dans la Branche. Les modalités 
dôaffectation de ce solde résiduel seront établies par le conseil dôadministration de 
lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme. 

 

Les fédérations nationales dôorganisations syndicales sont libres dôutiliser et de répartir ce crédit 
temps entre leurs représentants. 
 

Le salarié devra préalablement informer son employeur de son absence dans un délai dôau moins 
quinze jours et remettre à son employeur dans le même délai un justificatif écrit (convocation, mail, 
é)) sans précision de motif, mais avec lôentête du syndicat et indiquant la demi-journée dôabsence. 
 

Le salarié sôengage à remettre le chèque après la réunion au plus tard le mois suivant. 
 
Lôutilisation des chèques de crédit temps ne doit pas avoir pour conséquence de porter la durée de 
travail du salarié au-delà des durées maximales de travail conformément aux dispositions légales. 
 

Lôutilisation des chèques de crédit temps ne doit pas avoir pour conséquence de porter la durée de 
travail des salariés à temps partiel au-delà du tiers de sa durée de travail contractuel, et en tout 
état de cause pas à la hauteur de la durée légale de travail. 
 

Cette absence est considérée comme temps de travail effectif et rémunéré comme tel. 
 

Le salarié bénéficiaire de ces crédit temps peut ainsi sôabsenter de la structure afin de prendre part 
à lôactivité de son syndicat. 
 

Lôemployeur se fait rembourser par lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme, 
émettrice des crédits temps. 
Ces crédit temps doivent être utilisés au cours de lôannée civile de référence et ne sont pas 
reportables dôune année sur lôautre. 
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Le décompte des jours non consommés doit faire lôobjet dôune information au conseil 
dôadministration de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme avant la fin du premier 
trimestre de lôannée qui suit lôannée de référence. 
 
Les modalités dôaffectation des crédits non consommés des fonds sont négociées chaque année 
par le conseil dôadministration de lôassociation de gestion du fonds dôaide au paritarisme. 
 

Avis de la commission de conciliation et d'interprétation 03/2013 du 15 mai 2013 
La commission paritaire nationale de conciliation et d'interprétation rappelle que les crédits temps, 
matérialisés par des chèques congés, peuvent être donnés à tout salarié de la structure par une 
organisation syndicale reconnue représentative dans la Branche et ce, même si cette organisation 
n'est pas représentée dans la structure. 
 
La commission précise que, à l'instar des dispositions légales relatives aux instances 
représentatives du personnel tels que les délégués du personnel, l'utilisation du crédit temps est 
libre. 
Ainsi, le salarié qui utilise ce crédit temps n'a pas à obtenir l'autorisation de son employeur. 
 
Toutefois, l'utilisation de ces crédits temps se fait dans les conditions suivantes : 
Le salarié qui souhaite utiliser son crédit temps doit en informer préalablement son employeur 
dans un délai de quinze jours afin de lui permettre d'organiser le travail en son absence. Ainsi, le 
salarié remet à son employeur un chèque congé lui permettant de s'absenter. Ce chèque permet 
de financer une absence de 3 h 30. Le temps d'absence est considéré comme du temps de travail 
effectif et rémunéré comme tel à échéance normale. 
 
À l'instar des dispositions légales pour les représentants du personnel, postérieurement, 
l'employeur a la possibilité de contester en justice l'utilisation des heures s'il estime que celles-ci 
ne revêtaient pas un caractère syndical. 

 

La FNAS ï FO est destinataire des chèques congés et les répartit à ses représentants.  
C'est du temps syndical dont l'utilisation est réservée au développement du syndicat.  
L'employeur ne peut vous demander de convocation pour l'utilisation du chèque congé. Le 
chèque congé syndical justifie votre absence. Vous devez respecter le délai de prévenance 
de 15 jours.  
Il est égal à 3 h 30 de travail effectif et est rémunéré dans le mois d'utilisation. 
Voir fiche pratique « utilisation chèque syndical » en annexe de cette convention p 240 

 
 

Article 24.3. Autre forme dôutilisation des crédits temps : commission de concertation 
départementale 
. 

a) Création 
Dans chaque département, peut être créée une commission de concertation regroupant : 

- des employeurs représentant des structures remplissant les conditions suivantes : 

- être dans un même département ; 

- °tre adh®rentes dôune m°me f®dération ou union employeur signataire ; 

- avoir moins de 50 salariés ETP ; 

- être dépourvues de délégués syndicaux. 

- des représentants conventionnels syndicaux désignés selon le cas : 
- soit par les fédérations nationales dôorganisations syndicales de salari®s représentatives de 

la Branche ; 
- soit par les organisations syndicales du territoire du salarié issues de fédérations nationales 

représentatives au niveau de la Branche. 
Le salarié désigné doit être employé par une des structures représentées dans la commission de 
concertation départementale. 
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Cette désignation est distincte de celle de délégué syndical telle que prévue par le Code du 
Travail. Ces représentants conventionnels syndicaux utilisent les crédits temps définis à lôarticle 
II.25.2 pour exercer leur mandat notamment les temps de réunion de la commission de 
concertation départementale. 
 
La création de cette commission départementale est facultative et est subordonnée à la conclusion 
dôun accord entre toutes les structures et les représentants conventionnels syndicaux visés dans le 
premier alinéa du présent article. 
 

b) Composition  
Cette commission de concertation départementale est composée de chaque représentant 
conventionnel syndical désigné et à parité du même nombre dôemployeur représentant les 
structures visées au a) du présent article. 
 

c) Organisation des réunions 
 

La commission se réunit au maximum une fois par trimestre. 
Lôordre du jour est fixé paritairement et arrêté au plus tard un mois avant la date de la réunion. 
Lôenvoi de la convocation est à la charge du collège employeur ; elle doit être adressée aux 
participants au plus tard un mois avant la commission. 
Le représentant conventionnel syndical doit préalablement informer son employeur de son 
absence dans un délai dôau moins quinze jours et lui remettre un justificatif. Cette absence 
rémunérée de plein droit est payée au salarié à lôéchéance normale. 
Le remboursement des frais de déplacement se fait dans les conditions de lôarticle V.14.3. de la 
présente Convention Collective. 
 

Puisqu'il s'agit d'une convocation par l'employeur, la FNAS FO préconise l'application de 
l'article L2143-18 :  
Les heures utilisées pour participer à des réunions qui ont lieu à l'initiative de l'employeur 
ne sont pas imputables sur les temps de délégation. 

 

d) Attributions  
 

La commission de concertation départementale : 
 

- constitue un lieu dô®change dôexp®riences ; 

- facilite lôapplication et le suivi de la présente convention collective ; 

- met en îuvre des actions dôinformation et de conseil sur les conditions dôapplication des 
dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles auprès des employeurs et des 
salariés ; 

- contribue ¨ la diffusion dôinformations pour lutter contre le travail illégal. 
 

En lien avec la politique de la Branche et des outils de la CPNEFP et de la CPREFP : 

- développe des initiatives et participe aux actions permettant la promotion des métiers et 
des qualifications des emplois ; 

- examine les conditions destinées à favoriser la formation professionnelle des salariés ; 

- étudie des outils pour anticiper la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
de façon à favoriser des emplois pérennes et contribuer à lutter contre la précarité ; 

- examine et propose des actions en lien avec les conditions de travail afin de favoriser la 
prévention des risques professionnels. 
 

Cette commission, spécificité de lôADMR, n'est ni une instance de négociation ni une 
instance de recours. C'est pour cela que la FNAS FO nôest pas favorable ¨ lôutilisation de 
chèques congés syndicaux pour ces réunions. 
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Article 25. Instances représentatives du personnel 
 

Lôemployeur est tenu de fournir aux élus un exemplaire à jour de la convention collective 
applicable dans lôentreprise. 
Pour plus dôinformations sur les IRP consulter le site www.fnasfo.fr mot clé « CSE ». 

 
Article 25.1. Comité social et économique 
Article 25.1.1 Mise en place 

 
Le comité social et économique est obligatoirement mis en place dans les entreprises dôau moins 
11 salariés ETP lorsque cet effectif est atteint pendant 12 mois consécutifs. 
 
En outre, dans les structures occupant entre 7 salariés équivalent temps plein et le seuil légal, 
après demande écrite dôau moins 2 salariés personnes physiques, la mise en place du CSE est 
organisée par lôemployeur dans le mois qui suit cette demande. 
 

Article 25.1.2. Composition, durée des mandats et fonctionnement 
 
Le CSE est présidé par lôemployeur ou son représentant, qui peuvent se faire assister par un ou 
plusieurs collaborateurs dans les limites fixées par la loi. 
 
La délégation du personnel comporte un nombre égal de titulaires et de suppléants élus, 
déterminé par les dispositions légales et règlementaires applicables. 
 
Ces membres sont élus pour une durée de 4 ans et peuvent bénéficier dôun congé de formation 
dôune durée maximale de 5 jours conformément aux dispositions légales et règlementaires. 
 
Les membres titulaires peuvent se répartir entre eux et avec les membres suppléants, le crédit 
dôheures de délégation dont ils disposent. 
 
La répartition des heures entre les membres de la délégation du personnel du comité social et 
économique ne peut conduire lôun dôeux à disposer, dans le mois, de plus dôune fois et demie le 
crédit dôheures de délégation dont bénéficie un membre titulaire. 
 
Les membres titulaires de la délégation du personnel du comité social et économique concernés 
informent lôemployeur du nombre dôheures réparties au titre de chaque mois au plus tard huit jours 
avant la date prévue pour leur utilisation. Lôinformation de lôemployeur se fait par un document écrit 
précisant leur identité ainsi que le nombre dôheures mutualisées pour chacun dôeux. 
 

Tout élu ou désigné, titulaire d'un mandat, dispose de moyens d'action.  
- Le crédit d'heures mensuel est fonction du nombre de salariés de la structure. Ces 

heures sont rémunérées comme du temps de travail à échéance normale.  
 

Quelques précisions, les heures de délégation :  
- Doivent être effectivement utilisées 
- Sont utilisées pendant ou hors temps de travail  
- Sont utilisées dans le mois civil, ne peuvent pas être reportées sur le mois suivant, 
- Ne sont pas utilisées pour les réunions organisées par l'employeur 
- Ne sont pas utilisées lors des NAO 
- Le crédit d'heures n'est pas affecté par la suspension du contrat (CP, Maladie...) 
- Sont transférables au remplaçant du mandaté absent  
- Sont dépassées sous conditions 
- Lôemployeur peut demander l'utilisation de bons de délégation, et un délai de 

prévenance  
Les frais de trajet, d'hébergement, les temps de trajet ou de déplacement ne sont pas pris 
en charge par l'employeur en dehors des réunions qu'il organise  

http://www.fnasfo.fr/
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Un droit non utilisé est un droit qui se perd !   
Certaines de ces dispositions sont modifiées par le CSE (Comité Social Économique). 
Voir le site www.fnasfo.fr mot clé « CSE » 

 
Selon, lôeffectif de lôentreprise, le délégué syndical est de droit ou peut être désigné par chaque 
syndicat représentatif, représentant syndical au comité social et économique. 
 
Le comité est réuni conformément aux disposition légales et règlementaires en vigueur. 
 

Le temps passé en réunion est du temps de travail effectif. Les temps de déplacement (s'ils 
dépassent le temps habituel de trajet) et les KM sont indemnisés par l'employeur au REEL 
(Cass soc 10 octobre 2002) Cass. Soc., 10 déc. 2003, n° 01-41.658 ; Cass. Soc., 16 avr. 2008, 
n° 06-44.635]. 

 
À la demande de la majorité des membres du CSE se met en place au moins une réunion 
extraordinaire du CSE par an. 
 
Les membres suppléants nôassistent aux réunions quôen lôabsence du titulaire. 
 
Toutefois les suppléants sont destinataires de lôordre du jour et des documents afférents à chaque 
réunion. 
 

Article 25.1.3 Attributions 
 

a) Dans les entreprises de moins de 50 salariés ETP, la délégation du personnel au comité 
social et économique a notamment pour mission de : 

- pr®senter ¨ lôemployeur les réclamations individuelles ou collectives des salariés ; 

- contribuer à promouvoir la santé, la sécurité et lôam®lioration des conditions de travail dans 
lôentreprise et réaliser des enquêtes en mati¯re dôaccidents du travail ou de maladies 
professionnelles ou à caractère professionnel ; 

- exercer les droits dôalerte en mati¯re dôatteinte aux droits des personnes et en matière 
dôhygi¯ne et de s®curit® ; 

- saisir lôinspection du travail de toutes plaintes et observations relatives ¨ lôapplication des 
dispositions légales dont elle est charg®e dôassurer le contr¹le. 

 
Il est consulté par lôemployeur préalablement à la mise en îuvre de certaines décisions 
conformément aux dispositions légales et règlementaires. 
 

b) Dans les entreprises dôau moins 50 salariés ETP, le comité social et économique 
exerce en plus des attributions précitées, à la fois des attributions économiques et des 
attributions en matière sociale et culturelle. 

 
Au titre de ses attributions économiques, le comité social et économique doit notamment être 
consulté de manière récurrente et ponctuelle sur un certain nombre de thèmes conformément aux 
dispositions légales et règlementaires en vigueur. 
 
Il est consulté par lôemployeur préalablement à la mise en îuvre de certaines décisions 
conformément aux dispositions légales et règlementaires. 
- les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, 
- la modification de son organisation économique ou juridique, 
- les conditions dôemploi, de travail, notamment la dur®e du travail, et la formation 

professionnelle, 

http://www.fnasfo.fr/
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- lôintroduction de nouvelles technologies, tout aménagement important modifiant les conditions 
de santé et de sécurité ou les conditions de travail, 

- les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des 
accidentés du travail, des invalides de guerre, des invalides civils, des personnes atteintes de 
maladies chroniques évolutives et des travailleurs handicapés, notamment sur lôaménagement 
des postes de travail. 

 
Dans les entreprises dôau moins 300 salariés ETP, le CSE est composé : 
 
- dôune commission sant®, s®curit® et conditions de travail chargée de veiller au bien-être du 
salari® au sein de lôentreprise qui fait lôobjet de lôarticle 25.1.4. ; 

- dôune commission dôinformation et dôaide au logement charg®e dô®tudier les dispositifs de 
formation professionnelle continue ; 

- dôune commission dôinformation et dôaide au logement charg®e de faciliter lôaccession du 
salarié à la propriété et ¨ la location dôun logement ; 

- dôune commission de lô®galit® professionnelle charg®e dô®tudier la politique sociale de 
lôentreprise ; 

 

Contribution aux îuvres sociales et culturelles du comité d'entreprise. La fédération ADMR 
nôest pas signataire de l'accord du 21 mai 2010 concernant la contribution de 0.5% pour 
alimenter le financement des activités sociales et culturelles.  
Cf. accords en annexe de la convention collective p. 237 

 
Article 25.1.4.  Commission santé, sécurité et conditions de travail 

 
Une commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) est créée au sein du comité 
social et économique, en particulier : 
 

- dans les entreprises et ®tablissements distincts dôau moins 300 salariés ETP  
conformément aux dispositions légales et règlementaires ; 

- dans les entreprises dont lôeffectif est compris entre 50 et 300 salari®s ETP, dans ce cas 
cette commission devra se réunir au moins une fois par an. 

- dans les entreprises et établissements distincts de moins de 300 salariés ETP, si 
lôinspecteur du travail estime cette mesure nécessaire, notamment en raison de la nature 
des activités, de lôagencement ou de lô®quipement des locaux. 

 
Enfin, les partenaires sociaux incitent les entreprises à mettre en place cette commission quel que 
soit leur effectif pour la prévention des risques professionnels. 
 
Les entreprises de moins de 50 salariés ETP nôayant pas mis en place cette commission, devront 
inscrire à lôordre du jour du CSE, au moins une fois par an, le sujet relatif à la santé, la sécurité et 
les conditions de travail. 
 
Lorsque cette commission est mise en place, et afin de permettre les échanges sur ce sujet, les 
partenaires sociaux préconisent lôoctroi dôun crédit dôheures dédiées ainsi quôun minimum de 3 
réunions par an. 
Cette commission est présidée par lôemployeur ou son représentant et comprend au moins 3 
membres représentants du personnel, dont au moins un cadre. 
 
Elle exerce, par délégation du comité social et économique, tout ou partie des attributions du 
comité relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail, à lôexception du recours à un 
expert et des attributions consultatives du comité. 
 
Les partenaires sociaux rappellent les conditions particulières dôexercice du mandat des 
représentants du personnel au sein de cette commission. 
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En effet, le lieu de travail habituel de la grande majorité des salariés du secteur est le domicile 
privé des bénéficiaires de lôétablissement ou du service dans lequel les membres de la 
commission santé, sécurité et conditions de travail nôont pas de droit dôentrée. 
 
Le fait que les lieux de travail habituels de la majorité des salariés soient des domiciles privés est 
de nature à rendre impossible lôexercice dôune partie des missions de ce comité, quôil sôagisse des 
inspections régulières, de la visite des lieux travail, ou de lôintervention de lôexpert. 
 
Lôemployeur nôa pas le pouvoir de prendre des mesures de prévention dans ces domiciles, ces 
mesures ne pouvant être prises que par le propriétaire du domicile ou par son occupant de sa 
propre initiative. Ce fait constitue donc un obstacle juridique et pratique qui conduit à appliquer les 
dispositions légales et règlementaires de façon restrictive. Pour autant les partenaires sociaux 
entendent garantir aux salariés le bénéfice de disposition en matière de prévention et 
dôamélioration des conditions de travail. 
 
Lôexercice des missions de la commission santé, sécurité et conditions de travail ne peut faire 
obstacle aux droits et libertés individuels des personnes bénéficiaires des services dôaide et de 
soin à domicile. 
 
En aucun cas lôusager ne peut être sollicité directement ou indirectement par les membres de la 
commission santé, sécurité, et condition de travail dans le cadre de ses missions. 
 

Article 25.1.5. Commission égalité professionnelle 
 
La commission de lôégalité professionnelle est créée dans les entreprises dôau moins 300 salariés 
ETP. Elle se charge de préparer les délibérations du CSE prévues dans le cadre de la consultation 
sur la politique sociale de lôentreprise, les conditions de travail et lôemploi. 
 
Les partenaires sociaux incitent les entreprises à mettre en place cette commission quel que soit 
leur effectif. 
 
Les entreprises de 50 salariés à 300 salariés ETP nôayant pas mis en place cette commission, 
devront inscrire à lôordre du jour du CSE, au moins une fois par an, le sujet relatif à lôégalité 
professionnelle. 
 

Article 25.2. Comité économique central 
 
Dans les entreprises dôau moins 50 salariés comportant au moins deux établissements distincts, il 
y a lieu de constituer des comités sociaux et économiques dôétablissement et un comité social et 
économique central dôentreprise. 
 

Article 26. Négociation collective au niveau lôentreprise 
 
Préambule : Sécurisation juridique 
 
Sauf dispositions légales ou règlementaires le permettant, les accords dôentreprises ne peuvent 
déroger, dans un sens moins favorable, aux dispositions contenues dans la présente convention et 
ses avenants. 
 
Dans les matières suivantes, les accords dôentreprises conclus postérieurement à la présentation 
convention collective ne peuvent comporter des stipulations différentes de celles qui lui sont 
applications en vertu de cette convention collective sauf lorsque les accords dôentreprises assurent 
des garanties au moins équivalentes : 
- La prévention des effets de lôexposition aux facteurs de risques professionnels énumérés à 

lôarticle L. 4161-1 ; 
- Lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des travailleurs handicapés ; 
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- Lôeffectif à partir duquel les délégués syndicaux peuvent être désignés, leur nombre et la 
valorisation de leurs parcours syndical ; 

- Les primes pour travaux dangereux ou insalubres. 
 
Conformément à lôarticle L. 2253-1, la Branche définit les conditions dôemploi et de travail des 
salariés. Elle peut en particulier définir les garanties qui leur sont applicables dans les matières 
suivantes : 

- 1° Les salaires minima hiérarchiques ; 
- 2° Les classifications ; 
- 3° La mutualisation des fonds de financement du paritarisme ;  
- 4° La mutualisation des fonds de la formation professionnelle ; 
- 5° Les garanties collectives complémentaires mentionnées à lôarticle L. 912-1 du code de la 

sécurité sociale ; 
- 6° Les mesures énoncées à lôarticle L. 3121-14, au 1° de lôarticle L. 3121-44, à lôarticle L. 3122-

16, au premier alinéa de lôarticle L. 3123-19 et aux articles L. 3123-21 et L. 3123-22 du présent 
code et relatives à la durée du travail, à la répartition et lôaménagement des horaires ; 

- 7° Les mesures relatives aux contrats de travail à durée déterminée et aux contrats de travail 
temporaire énoncée aux articles L. 1242-8, L. 1242-13, L.1244-3, L.1251-12, L.1251-35 et L. 
1251-36 du présent code ; 

- 8°Les mesures relatives au contrat à durée indéterminée de chantier énoncées aux articles L. 
1223-8 du présent code ; 

- 9° Lôégalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
- 10° Les conditions et les durées de renouvellement de la période dôessai mentionnées à 

lôarticle L.1221-21 du code du travail ; 
- 11° Les modalités selon lesquelles la poursuite des contrats de travail est organisée entre deux 

entreprises lorsque les conditions dôapplication de lôarticle L. 1224-1 ne sont pas réunies ; 

- 12° Les cas de mise à disposition dôun salarié temporaire auprès dôune entreprise utilisatrice, 
mentionnés aux 1° et 2° de lôarticle L. 1251-7 du présent code ; 

- 13° La rémunération minimale du salarié porté, ainsi que le montant de lôindemnité dôapport 
dôaffaire, mentionnée aux articles L. 1254-2 et L. 1254-9 du présent code ; 

 
Dans les matières énumérées au 1° à 13°, les stipulations de la convention de la Branche 
prévalent sur la convention dôentreprise conclue antérieurement ou postérieurement à la date 
dôentrée en vigueur de la convention de la Branche, sauf lorsque la convention dôentreprise assure 
des garanties au moins équivalentes. » 
 

Article 26.1. Négociation en présence de délégués syndicaux dans lôentreprise 
 

Article 26.1.1 Modalités de la négociation 
 
La convention ou les accords dôentreprise sont négociés entre lôentre lôemployeur et les 
organisations syndicales de salariés représentatives dans lôentreprise. Une convention ou des 
accords peuvent être conclus au niveau dôun établissement ou dôun groupe dôétablissements dans 
les mêmes conditions. 
 
La délégation de chacune des organisations représentatives parties à la négociation comprend le 
délégué syndical de lôorganisation dans lôentreprise ou, en cas de pluralité de délégués, au moins 
deux délégués syndicaux. Chaque organisation peut compléter sa délégation par des salariés de 
lôentreprise dans les conditions légales en vigueur. 
Le temps passé à la négociation est rémunéré comme du temps de travail à échéance normale. 
 
Avant toute négociation, il est recommandé de conclure un accord de méthode eu niveau de 
lôentreprise, précisant la nature des informations partagées entre négociateurs en sôappuyant sur la 
Base de données économiques et sociales (BDES), définissant les principales étapes du 
déroulement des négociations et prévoyant des moyens supplémentaires ou spécifiques pour les 
représentants syndicaux. 
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En cas de négociation dôun accord de méthode, ce dernier doit comprendre au minimum les 
dispositions ci-dessous : 
- Le calendrier de négociation prévoyant la date dôouverture de la négociation et la date 

théorique de fin de la négociation ; 
- Les dates de réunion avec lôordre du jour pour chaque réunion de négociation ; 
- Un relevé de décisions est validé à la fin de chaque réunion de négociation. 
 

Article 26.1.2   Conditions de validité de lôaccord collectif dôentreprise 
 
Conformément aux dispositions légales et règlementaires, la validité dôun accord dôentreprise ou 
dôétablissement est subordonnée à sa signature par, dôune part, lôemployeur ou son représentant 
et, dôautre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés en faveur dôorganisations représentatives au premier 
tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique, quel que soit le nombre 
de votants. 
 
Si cette condition nôest pas remplie et si lôaccord a été signé à la fois par lôemployeur et par des 
organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30% des suffrages exprimés en 
faveur dôorganisations représentatives au premier tour des élections mentionnées au premier 
alinéa, quel que soit le nombre de votants, une ou plusieurs de ces organisations ayant recueilli 
plus de 30% des suffrages disposent dôun délai dôun mois à compter de la signature de lôaccord 
pour indiquer quôelles souhaitent une consultation des salariés visant à valider lôaccord. Au terme 
de ce délai, lôemployeur peut demander lôorganisation de cette consultation, en lôabsence 
dôopposition de lôensemble de ces organisations. 
 
Si, à lôissue dôun délai de huit jours à compter de cette demande ou de lôinitiative de lôemployeur, 
les éventuelles signatures dôautres organisations syndicales représentatives nôont pas permis 
dôatteindre le taux de 50% mentionné au premier alinéa et si les conditions mentionnées au 
deuxième alinéa sont toujours remplies, cette consultation est organisée dans un délai de deux 
mois. 
 
La consultation des salariés, qui peut être organisée par voie électronique, se déroule dans le 
respect des principes généraux du droit électoral et selon les modalités prévues par un protocole 
spécifique conclu entre lôemployeur et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives 
ayant recueilli plus de 30% des suffrages exprimés en faveur dôorganisations représentatives au 
premier tour des élections mentionnées au premier alinéa, quel que soit le nombre de votants. 
 
Participent à la consultation les salariés des établissements couverts par lôaccord et électeurs au 
sens des dispositions légales et règlementaires. 
 
Lôaccord est valide sôil est approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés. 
Faute dôapprobation, lôaccord est réputé non écrit. 
 

Article 26.2. Négociation en lôabsence de délégué syndical dans lôentreprise 
 
Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, il sera possible de conclure des accords 
collectifs dans les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires. 
 

E. La négociation avec un représentant de la section syndicale (RSS) 
 

Article 27 Principe  
La négociation collective dans lôentreprise avec le représentant de la section syndicale se déroule 
dans les cas prévus et selon les modalités définies par les dispositions légales et règlementaires 
selon lôarticle L. 2232-14 : « En cas de carence au premier tour des élections professionnelles, 
lorsque les dispositions prévues au premier alinéa de lôarticle L. 2143-23 sont appliquées, la 
validité de lôaccord dôentreprise ou dôétablissement négocié et conclu avec le représentant de 
section syndicale est subordonnée à son approbation par les salariés à la majorité des suffrages 
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exprimés dans des conditions déterminées par décret et dans le respect des principes généraux 
du droit électoral. Faute dôapprobation, lôaccord est réputé non écrit.  
 

Voir le site www.fnasfo.fr mot clé « CSE ». Regardez les publications sur le Comité Social et 
Économique (CSE). Nôhésitez pas à demander des exemples de thèmes de négociation, une 
base documentaire modèle est disponible auprès de votre équipe fédérale. 

 
Article 28. Observatoire paritaire de Branche de la négociation collective 

 
Article 28.1. Attribution et objet 

 
Lôobservatoire paritaire de la négociation collective est : 

- Destinataire des accords dôentreprise ou dôétablissement conclus pour la mise îuvre dôune 
disposition légale qui ne lôaurait pas été dans le cadre dôune convention ou dôun accord de 
Branche ; 

- Chargé du suivi des accords conclus avec les membres de la délégation au comité social et 
économique dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux. 

 
Lôobservatoire se réunit au moins une fois par an. 
 

Article 28.2. Composition 
 
Lôobservatoire paritaire de la négociation collective est composé de 2 représentants désignés par 
chaque organisation syndicale représentative de la Branche de lôaide à domicile et dôun nombre 
équivalent de représentants de fédérations ou unions dôemployeurs de la Branche. 
 

Article 28.3. Saisine 
 
Lôobservatoire paritaire de la négociation collective est saisi par une fédération ou union nationale 
dôemployeurs ou une organisation syndicale de salariés représentative de la Branche. 
 

Article 28.4. Avis 
 
Les avis de lôobservatoire paritaire de la négociation collective sont pris à la majorité absolue des 
membres. 
Un procès-verbal des avis est rédigé et approuvé au plus tard à la séance suivante. 
Les avis sont adressés aux membres de lôobservatoire et transmis aux parties à lôorigine de la 
saisine. 
 

Article 28.5. Présidence et secrétariat 
 
Lôobservatoire paritaire de la négociation collective est présidé alternativement par un représentant 
des fédérations ou unions nationales dôemployeurs ou par un représentant dôune organisation 
syndicale de salariés représentative de la Branche. 
 
Le secrétariat de lôobservatoire est assuré alternativement par un représentant des fédérations ou 
unions nationales dôemployeurs signataires du présent texte ou par un représentant dôune 
fédération syndicale de salariés représentative de la Branche signataire du présent texte. 
 

http://www.fnasfo.fr/
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Titre III. Les emplois 

Titre modifié par lôavenant 43-2020 - refusé à lôagrément. Modifié par lôavenant 1 à lôavenant 43-
2020 agrée le 21 juin 2021, publié au Journal Officiel de 2 juillet 2021 et étendu le 28 juillet et 
publié au JO le 5 août 2021.  
 

FO est signataire de lôavenant 43-2020 mais pas de lôavenant 1 à lôavenant 13-2020 parce 
que ce dernier a repoussé lôapplication de 9 mois, du 1er janvier 2021 au 1er octobre 2021.  

 
Préambule. 
Le présent avenant remplace dans son intégralité, les dispositions du Titre III de la convention 
collective de la Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et des services à domicile, 
relatif à la classification des emplois et au système de rémunération. 
 
Les organisations syndicales de salariés et dôemployeurs représentatives et signataires entendent 
rappeler lôimportance des systèmes de classification et de rémunération, qui ont notamment pour 
objectifs de : 
- Favoriser les parcours professionnels et lôévolution des salarié.es ; 
- Reconnaitre la formation et les compétences ; 
- Définir la politique de rémunération au sein de la Branche. 
La nouvelle classification prend en compte les évolutions constatées des métiers de la Branche. 
Elle vise à accompagner les salarié.es de la Branche tout au long de leur carrière et à renforcer 
lôégalité de traitement, notamment entre les femmes et les hommes, dans la gestion des parcours 
professionnels. 
Les parties signataires conviennent des dispositions suivantes : 
 

Article 1. OBJET 

 
Le présent avenant remplace lôintégralité des dispositions du titre III de la convention collective de 
la Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et des services à domicile. 
« TITRE III. Les emplois 
 
Préambule 
 
Le présent titre se décompose en deux parties représentant : 
- Le système de classification et la définition des emplois ; 
- Le système de rémunération applicable dans la Branche professionnelle. 
Ces systèmes ont pour objectifs : 
- De sôinscrire dans une perspective dynamique permettant à chaque salari.es : 

¶ Dôévoluer dans le temps grâce notamment à la mise en place de filières de formation ou de 
valorisation de lôexpérience ; 

¶ Dôacquérir des compétences nouvelles utiles au changement de filière professionnelle ou à 
une évolution de carrière vers des fonctions dôencadrement. 
 

- De positionner des emplois les uns par rapport aux autres en fonction de leur contribution 
dans lôentité ; 
- De constituer un support aux rémunérations du secteur ; 

 
- De mettre en place et ainsi de favorise un dialogue social de qualité afin de développer une 
politique de ressources humaines dynamique, respectueuse des fonctions et des compétences de 
chacun. 
 
Les principes prévus dans les systèmes de classification et de rémunération sont opposables aux 
employeurs et aux salarié.es. 
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Les parties reconnaissent lôimportance de la certification et sôengagent à favoriser les parcours de 
formations qualifiantes, ainsi quôà valoriser les diplômes ou les titres professionnels du secteur. La 
classification est opérée par lôemployeur selon le poste exercé et les besoins en compétences de 
la structure. En revanche, certains emplois nécessitent que le ou la salariée soit titulaire dôun 
diplôme particulier dans le cadre des professions règlementées et ne pourront être pourvus par 
des personnels non qualifiés. 
La Branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et services à domicile reconnaît, en priorité, 
comme diplômes « sources » des emplois de la classification, ceux du ministère des Solidarités et 
de la Santé, du ministère de lôÉducation Nationale, du ministère de lôAgriculture en lien avec les 
missions exercées. 
 

Il sôagit notamment des diplômes ou titres professionnels suivants : 

- BEP carrière sanitaire et sociale 

- BEP Accompagnement soins et services à la personne (ASSP) 

- BAC pro ASSP 

- BAC pro service en milieu rural 

- BEPA option services, spécialité services aux personnes 

- BEPA service aux personnes et aux territoires (SAPAT) 

- Bac pro SAPAT 

- BEPA, option économie familiale et rurale 

- BEPA services spécialité services aux personnes 

- CAP agricole, option économie familiale et rurale 

- CAP agricole et para agricole employé dôentreprise agricole option employé familial 

- CAP petite enfance 

- CAP accompagnant éducatif petite enfance 

- CAP employé technique des collectivités 

- CAP assistant technique en milieu familial et collectif 

- CAP service aux personnes et vente en espace rural 

- Titre complet employé familial polyvalent 

- Titre professionnel Assistant de Vie aux Familles 

- Brevet dôaptitude professionnelles assistant animateur technique 

- Le Diplôme dôÉtat dôAccompagnant Éducatif et Social (DEAES) 

- Le Diplôme dôÉtat dôAuxiliaire de Vie Sociale (DEAVS) 

- Le CAFAD 

- Le Diplôme dôÉtat dôAide Médico-Psychologique (DEAMP) 

- La mention complémentaire Aide à domicile 

- Le Diplôme dôÉtat dôAide-Soignant (DEAS) 

- Le Diplôme dôÉtat dôAuxiliaire de puériculture 

- Le CAFAP 

- Le Diplôme dôÉtat de Technicien dôIntervention Sociale et Familiale (DETISF) 

- Le Diplôme dôÉtat de Moniteur Éducateur 

- Le Diplôme dôÉtat dôÉducateur de Jeunes Enfants 

- Le Diplôme dôÉtat dôÉducateur Spécialisé 

- Le Diplôme dôÉtat dôInfirmier (DEI) 

- Le Diplôme dôÉtat de Conseiller en Économie Sociale et Familiale (DECESF) 

- Le BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social 

- Le Certificat dôaptitude aux Fonctions dôencadrement et de Responsable dôUnité dôIntervention 
Sociale (CAFERUIS) 

- Le Certificat dôAptitude aux Fonctions de Directeur dôÉtablissement ou de servie dôIntervention 
Sociale (CAFDES). 

Ces diplômes, ainsi que ceux en lien avec les missions principales des emplois définis aux articles 
5 à 10 du présent titre, sont valorisés dans la classification par lôobtention dôun élément 
complémentaire de rémunération (ECR). 
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Lôensemble des titres et diplômes français du travail social peut être remplacé par un titre ou un 
diplôme européen équivalent suivant les dispositions des articles L. 461-1 à L. 461-4 du code de 
lôaction sociale et des familles. Le ou la candidate doit avoir les connaissances linguistiques 
nécessaires à lôexercice de la profession en France. 
 

Commission de Recours Avis n°03-2022 du 3 février 2022 
Pour rappel, à la différence de la précédente classification dans laquelle la reconnaissance du 
diplôme était intégrée dans les coefficients de la grille de classification, les partenaires sociaux ont 
fait le choix de valoriser le dipl¹me par lôattribution dôun ®l®ment compl®mentaire de r®mun®ration.  
Cet ECR dipl¹me correspond ¨ lôattribution dôun nombre de points qui augmente 
proportionnellement avec le niveau de diplôme lié à la nomenclature des certifications 
professionnelles.  
Pour obtenir lôECR dipl¹me, le ou la salari®.e doit °tre titulaire dôun dipl¹me reconnus par la 
Branche et en lien avec les missions exerc®es, dans ce cas ,  le montant de lôECR sera le suivant : 
- diplôme de niveau 3 (anciennement niveau V) : 11 points 
- diplôme de niveau 4 (anciennement niveau IV) : 12 points 
- diplôme de niveau 5 (anciennement niveau III) : 14 points 
- diplôme de niveau 6 (anciennement niveau II) : 15 points  
- diplôme de niveau 7 ou 8 (anciennement niveau I) : 17 points 
Il est précisé que pour les salarié.es à temps partiel, lôECR sera calcul® au prorata du temps de 
travail.  
Si le niveau dôun dipl¹me reconnu par la Branche ®volue dans les niveaux des certifications 
professionnelles, cette ®volution doit se traduire automatiquement dans le montant de lôECR 
diplôme conform®ment aux dispositions de lôarticle 19 .1 du Titre III de la CCB.  
En juin 2021 et en septembre 2021, les dipl¹mes dôaide-soignante et dôauxiliaire de pu®riculture 
sont passés du niveau 3 au niveau 4 de la nomenclature des certifications professionnelle. Ainsi, 
les salari®s titulaires de ces dipl¹mes dôÉtat et ¨ la condition quôils soient en lien avec les missions 
quôils exercent, doivent se voir attribuer depuis le 1er octobre 2021, un ECR Dipl¹me dôun montant 
de 12 points. Ils doivent présenter à leur employeur le document justifiant de la détention du 
diplôme. 

 
PARTIE 1 ï DEFINITION DES EMPLOIS 
 

CHAPITRE 1. Les principes généraux 
 

Article 1- Introduction 
 

Le système de classification positionne de façon claire et précise les emplois de la Branche les 
uns par rapport aux autres dans le cadre dôune conception globale et adaptée des services auprès 
des personnes accompagnées ; La définition et le positionnement des emplois ont un caractère 
impératif et ne peuvent pas être modifiés par lôemployeur. 
 

Ce système repose sur un outil de classement du personnel se fondant sur les caractéristiques et 
les exigences requises par lôemploi occupé. 
 

Il regroupe le personnel autour de deux filières dôemplois : 

- La filière INTERVENTION 

- La filière SUPPORT 

 
Chaque filière se décompose en trois catégories dôemplois : 

- EMPLOYÉ 

- TECHNICIEN / AGENT DE MAÎTRISE 

- CADRE 

Chaque catégorie dôemploi se divise en deux Degrés -Degré 1 et Degré 2 - -dans les deux filières. 
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Extrait notice explicative FNAS FO  
 

  FILIERE INTERVENTION et FILIERE SUPPORT   
  Degré 1 

 
Degré 2 

    Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3   Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 

Employé  
Points 286 299 318   344 359 383 

ϵ 1 573  1644,50 1749 
 

1892 1974,5 2106,50 

Technicien / 
Agent de 
Maîtrise  

Points  363 379 404   436 456 485 

ϵ 1 996,50   2084,50 2222   2398 2508 2667,50 

Cadre 
Points 485 507 540   583 610 649 

ϵ 2 667,50   2788,50 1970   3206,50 3355 3569,50 
 

 

 
Ce système permet dôune part de changer de catégorie dôemploi voire de filière et dôautre part 
dans une même catégorie dôemploi de passer dôun Degré à lôautre notamment par le diplôme, les 
compétences et/ou lôexpérience.  
 

Au sein de chaque Degré, lôÉchelon définit un niveau de maîtrise de lôemploi par le ou la salariée. 
 

Par catégorie, chaque Degré fait lôobjet dôune définition dôemploi. 
 

Les emplois repères définissent assez précisément le classement et le salaire :  
     - faites très attention à garder une vigilance attentive par rapport au poste dans lequel 
est positionné le salarié.  
     - il ne faut en aucun cas accepter les glissements de tâches notamment par rapport aux 
gestes de soins strictement réglementés.  
 
Lorsque les employeurs définissent des fiches de postes, elles doivent être en corrélation 
avec les emplois repères définis ci-dessus.  

 

En octobre 2021, nous faisons le constat que le Degré 1, Échelon 1 (potentiellement 4 ans) 
est en dessous du SMIC. 
FO revendique lôaugmentation des salaires à hauteur du SMIC + 20% pour que les salariés 
vivent décemment de leur travail. 

? Pour calculer votre salaire de base brut : 

Coefficient de votre échelon (sur votre fiche de paye) X valeur du point 5.50 euros.  
Vous ajoutez lôECR diplôme et lôECR ancienneté au salaire de base pour obtenir votre salaire 
minimum hiérarchique. Pensez à proratiser votre résultat par rapport à votre temps de travail. 
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 Filière intervention Filière support 

Employé. 
Technicien / 

Agent de 
Maitrise 

Cadre Employé 
Technicien / 

Agent de 
Maitrise 

Cadre 

L
e
s
 e

m
p

lo
is

 

 

Degré 1 
Agent à 
domicile 
Agent 
polyvalent 
Employé à 
domicile 
Livreur de 
repas 
Garde 
dôenfant 

 

Degré 1 :  
TISF 
Technicien de 
lôintervention 
Moniteur 
éducateur 
 
 
 
 

 

Degré 1 : 
Psychologue 
 
 
 
 
 

 

Degré 1 
Agent/employé 
de bureau 
Agent/employé 
dôentretien 
 
 
 
 
 

 

Degré 1 
Secrétaire de 
direction 
Assistant 
technique 
Secrétaire 
médical 
Assistant 
responsable de 
secteur 
 

 

 Degré 1 
Cadre 
administratif ou 
technique 
Cadre de secteur 
ou de proximité 
Coordinateur.rice 
de service de 
soins 
Responsable de 
service 
Responsable 
dôentité 
Responsable 
qualité 
Chef de service 
 

L
e
s
 e

m
p

lo
is

 

 

Degré 2 

AVS 
AMP 
Aide-
soignant 
Aux de 
puériculture 
 

 

Degré 2 : 

Infirmier 
Chargé 
dô®valuation 
EJE 
Ergothérapeute 
Délégué à la 
tutelle 
Médiateur 
familial 
Podologue-
pédicure 
Diététicien 
Psychomotricien 
Éducateur 
spécialisé 

 

Degré 2 : 

Médecin 
Sage-femme 
 
 

 

Degré 2 : 

Secrétaire 
Aide 
comptable 
H¹te dôaccueil 
Technicien 
téléalarme 
 

 

Degré 2 : 

Assistant de 
direction 
Chargé de 
développement  
Comptable 
Formateur 
Responsable de 
secteur 
Conseiller 
technique 
Maîtresse de 
maison 
Accompagnant 
de proximité 
Qualiticien 
 

 

Degré 2 

Directeur de 
fédération 
départementale 
Directeur dôentit® 
Directeur de 
service 
Directeur général 
dôentité 
Médecin 
coordonnateur 
 

 
Tableau extrait du guide paritaire p. 20 

DEGRÉ 1 DEGRÉ 2 

Parmi le public vous trouverez : 

- les personnes ne pouvant pas faire les actes 
ordinaires et essentiels de la vie courante en 
totale autonomie et/ou rencontrant des 
difficultés passagères, 

Parmi le public vous trouverez : 

- les personnes ©g®es en perte dôautonomie, qui 
sont dans lôincapacit® de faire seules les actes 
ordinaires et essentiels de la vie courante, 

Parmi les principales missions : 

- ¨ lôexception des intervenant.es positionn®.es 
en Degré 1 - Échelon 1, aider les personnes 
dans les actes essentiels de la vie quotidienne 
tels que définis dans le guide paritaire visé à 
lôarticle 11 du pr®sent titre, 

Parmi les principales missions : 

- aider à faire (stimuler, encourager, 
accompagner, apprendre à faire) et/ou faire à la 
place les actes essentiels de la vie courante tels 
que définis dans le guide paritaire visé à lôarticle 
11 du présent titre, 
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Article 3 ï Définition des emplois 

 
Un emploi se caractérise notamment à partir des éléments suivants : 

- les publics accompagnés ou les services dôaffectation ; 

- les principales missions exercées. 

 

Extrait Guide paritaire dôapplication Avenant 43-2020 p. 11 
Les actes essentiels de la vie quotidienne 

Les actes consid®r®s comme essentiels de la vie quotidienne, lorsquôils ne sont pas assimilés à des actes de 

soins, sont notamment :  

- aide à la mobilité et aux déplacements,  

- aide à la toilette,  

- aide ¨ lôhabillage,  

- aide à la prise du repas 

- aide aux fonctions d'élimination,  

- aide à la prise de médicaments, conformément aux disposition du Code de lôaction sociale et des 

familles 

- garde-malade,  

- soutien des activités intellectuelles, sensorielles et motrices,  

- et tous les actes qui en découlent directement.   
  
Les actes essentiels de la vie quotidienne et assimilés à des actes de soins doivent être réalisés par les 

salariés titulaires des diplômes des professions réglementées (aides-soignants, infirmi¯resé). 
 

Il est rappelé que les intervenants Catégorie « Employé Degré 1, Échelon 1 » ne doivent pas intervenir 

pour de lôaide aux personnes dans les actes essentiels de la vie quotidienne. 

 
 
Ces éléments sont pris en compte dans la définition des emplois présentés ci-après pour chaque 
degré, catégorie et filière.  
 
Chaque salarié.e est reçu.e, au moins tous les deux ans, par lôemployeur ou son ou sa 
représentante dûment mandaté.e, en entretien pour une évaluation selon les dispositions prévues 
de la partie II du présent titre. 
 
 

CHAPITRE 2 : FILIĈRE DôINTERVENTION 
 

Article 4 ï Préambule 

 
La filière intervention regroupe la grande majorité des salarié.es de la Branche. La présente 
classification vise à permettre la reconnaissance du diplôme mais également des compétences 
des salarié.es dans une logique de parcours. Certains emplois nécessitent lôobtention dôun diplôme 
dôÉtat. Il en est ainsi de lôexercice de la fonction dôaide-soignant.e, de TISF, dôinfirmier.e, etc. 
Pour les services dôaide et dôaccompagnement à domicile relevant du 6° ou 7° du I de lôarticle L. 
312-1 du code lôaction sociale et des familles, les intervenant.es sont : 
- Soit titulaires dôune certification (diplôme ou titre), au minimum de niveau 3 (anciennement 
niveau V), ou certificat de qualification professionnelle inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles attestant des compétences dans le secteur sanitaire médico-social, 
social, 
- Soit disposent dôune expérience professionnelle de trois ans dans le domaine sanitaire, 
médico-social ou social, 
- Soit bénéficient dôune formation diplômante ou au minimum dôune formation dôadaptation à 
lôemploi dans les six mois suivant lôembauche, 
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- Soit bénéficient dôune formation en alternance, ou ont suivi une formation qualifiante dans 
le domaine sanitaire médico-social ou social. 
 
Pour les services dôaide et dôaccompagnement à domicile relevant du 1° ou 16° du I de lôarticle L. 
312-1 du code de lôaction sociale et des familles, les intervenant.es sont : 

- Soit titulaires du diplôme dôÉtat de technicien.ne de lôintervention sociale et familiale ou 
dôune certification équivalente au minimum de niveau 4 (anciennement niveau IV) inscrite 
au répertoire national des certifications professionnelles, attestant de compétences dans 
les secteurs sanitaires, médico-social, social. 

- Pour les autres intervenant.es, soit titulaires dôun diplôme de niveau 3 (anciennement 
niveau V) dans le secteur médico-social ou social, dôun certificat de qualification 
professionnelle inscrit au répertoire national des certifications professionnelles, attestant de 
compétences dans les secteurs sanitaire, médico-social, social, ou suivant une formation 
permettant lôobtention dôune telle qualification. 

-  

Article 5 ï Catégorie employé.e 
Article 5.1 ï intervenant.e employé.e de Degré 1 

 
Lôintervenant.e employé.e de Degré 1 exerce sous la responsabilité de son ou sa supérieure 
hiérarchique. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son Échelon, de 
lôactivité de la structure et des publics accompagnés dans le respect de la personne, de son bien-
être, et de lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
 
a) Les publics accompagnés : 

 
- Les personnes en capacité dôexercer un contrôle et un suivi des actes ordinaires et 
essentiels de la vie courante, 
- Les personnes ne pouvant pas faire les actes ordinaires et essentiels de la vie courante en 
totale autonomie et/ou rencontrant des difficultés passagères, 
- Les enfants de plus de 3 ans. 
 
b) Les principales missions : 
 
- Réaliser diverses activités liées à lôentretien et lôamélioration du cadre de vie et des 
activités administratives simples, 
- Assister les personnes dans les actes ordinaires de la vie quotidienne et contribuer à 
lôamélioration du cadre de vie et des activités administratives, 
- À lôexception des intervenant.es positionné.es en Degré 1 ï Échelon 1, aider les personnes 
dans les actes essentiels de la vie quotidienne tels que définis dans le guide paritaire visé à 
lôarticle 11 du présent titre, 
- Réaliser de la garde dôenfants de plus de 3 ans. 
-  
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les missions 
transverses suivantes : 
- Participer au repérage des fragilités de la personne et veiller à sa sécurité, 
- Effectuer son action en coopération et cohérence avec lôensemble des autres acteurs tels 
que les équipes pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place. 
 

Article 5.2 ï Intervenant.e Employé.e de Degré 2 

 
Lôintervenant.e Employé.e de Degré 2 exerce, sous la responsabilité de son ou sa supérieure 
hiérarchique. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, de 
lôactivité de la structure et des publics accompagnés, dans le respect de la personne, de son bien-
être, et de lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
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a) Les publics accompagnés : 

 

- Les publics accompagnés par les intervenant.es employé.es de Degré 1, 

- Les personnes âgées en perte dôautonomie, qui sont dans lôincapacité de faire seules les 
actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 

- Les enfants ou des adultes en situation de handicap qui sont dans lôincapacité de faire seuls 
les actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 

- Les personnes ayant besoin de soin dôhygiène, de confort et des soins préventifs, 

- Les enfants de moins de 3 ans, 

- Les aidant.es des publics accompagnés. 

 
b) Les principales missions : 

 

- Exercer les missions principales des intervenant.es employé.es de Degré 1, 

- Effectuer un accompagnement social et un soutien dans leur vie quotidienne auprès des 
publics visés au a) du présent article, 

- Aider à faire (stimuler, encourager, accompagner, apprendre à faire) et/ou faire à la place 
les actes essentiels de la vie courante tels que définis dans le guide paritaire visé à lôarticle 
11 du présent titre, 

- Participer à lôaccompagnement dôenfants, dôadultes en situation de handicap ou non et de 
personnes âgées dépendantes, afin de leur apporter lôassistance individualisée que 
nécessite leur état psychique et/ou physique, 

- Contribuer à la prise en charge dôune personne, participer à des soins (sous réserve dôêtre 
titulaire des diplômes correspondants) visant à compenser partiellement ou totalement un 
manque ou une diminution de son autonomie. 

 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les missions 
transverses suivantes : 
- Participer au repérage des fragilités de la personne et à sa sécurité, 
- Participer à lôévaluation de la situation et adapter son intervention en conséquence, 
- Participer à la prévention de la dépendance et à la stimulation de la personne, 
- Coordonner son action avec lôensemble des autres acteurs tels que les équipes 
pluridisciplinaires, ou pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place. 

Article 6 ï Catégorie Technicien.ne ï Agent de maîtrise 
 

Article 6.1 ï Intervenant.e Technicien.ne/Agent.e de maîtrise de Degré 1 
 

Lôintervenant.e Technicien.ne/Agent.e de maîtrise de Degré 1 exerce sous la responsabilité de son 
ou de sa supérieure hiérarchique. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de 
son Échelon, de lôactivité de la structure et des publics accompagnés, dans le respect de la 
personne, de son bien-être et de lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
a) Les publics accompagnés : 

 
- Les publics accompagnés par la catégorie intervenant.e employé.e, 
- Les publics fragilisés (famille, enfant, personne âgée ou handicapée) 
- Les personnes âgées en perte dôautonomie, qui sont dans lôincapacité de faire seules les 
actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les enfants ou des adultes en situation de handicap qui sont dans lôincapacité de faire 
seules les actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les personnes ayant besoin de soins dôhygiène, de confort et des soins préventifs, 
- Les enfants de moins de 3 ans, 
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- Les aidant.es des publics accompagnés. 
 
b) Les principales missions 

 
- Participer à lôaction éducative et/ou à lôorganisation de la vie quotidienne du public visé au 
(a), 
- Effectuer une action préventive et réparatrice auprès des publics visés au (a) dans leur 
cadre de vie et à travers des activités dôaide à la vie quotidienne et à lôéducation des enfants, 
- Accompagner la famille, notamment dans le cadre du soutien à la fonction parentale, 
- Favoriser lôinsertion des personnes et le maintien dans leur environnement, 
- Élaborer lôintervention avec lôéquipe de travail et son encadrement dans le cadre du projet 
dôintervention, 
- Assurer une relation éducative au sein dôespaces collectifs et favoriser lôaccès aux 
ressources de lôenvironnement (sportives, culturelles, citoyennesé), 
- Contribuer à lôélaboration de ces projets personnalisés, 
- Contribuer, dans le cadre dôéquipes pluri-professionnelle, à la mise en îuvre au quotidien 
de projets personnalisés ou adaptés auprès des personnes accompagnées. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les missions 
transverses suivantes : 
 
- Participer au repérage des fragilités de la personne et veiller à sa sécurité, 
- Assurer lôaccompagnement des personnes soit par accompagnement individuel, soit dans 
le cadre dôactions collectives, 
- Participer à lôévaluation de la situation et adapter les interventions en conséquence, 
- Participer à la prévention de la dépendance et à la stimulation de la personne, 
- Coordonner son action avec lôensemble des autres acteurs tels que les équipes 
pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place, 
- Effectuer des activités administratives liées à la mission exercée, 
- Veiller à informer les personnes concernant leur accès aux droits, 
- Assurer le relais et le partage dôinformation entre individus, collectivités et structures 
instituées, 
- Participer au dispositif institutionnel, 
 

Article 6.2 ï Intervenant.e Technicien.ne/Agent.e de maîtrise de Degré 2 
 

Lôintervenant.e Technicien.ne / Agent.e de maîtrise de Degré 2 exerce sous la responsabilité de 
son supérieur hiérarchique. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son 
échelon, de lôactivité de la structure et des publics accompagnés, dans le respect de la personne, 
de son bien-être, et de lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
 
a) Les publics accompagnés : 

 
- Les personnes ayant besoin de soins dôhygiène, de confort et de soins préventifs, 
- Les personnes âgées en perte dôautonomie, qui sont dans lôincapacité de faire seules les 
actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les enfants ou des adultes en situation de handicap qui sont dans lôincapacité de faire 
seules les actes ordinaires et essentiel de la vie courante, 
- Les publics fragilisés (famille, enfant, personne âgée ou handicapéeé), 
- Les enfants de moins de 3 ans, 
- Les aidant.es des publics accompagnés. 

  
b) Les principales missions :  
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- Exercer les missions principales des intervenant.es technicien.nes/agent.es de maîtrise de 
Degré 1, 
- Évaluer les besoins du public visé au (a) et élaborer un projet dôintervention pour la mise en 
îuvre dôune prestation interne ou externe répondant aux besoins exprimés ou non, 
- Évaluer régulièrement lôintervention ou lôaide technique mise en îuvre, conseiller ou 
réaliser des aménagements notamment pour améliorer lôergonomie, 
- Participer à la définition des projets dôintervention (notamment éducatif et pédagogique) et 
à leur mise en îuvre, 
- Participer à lôencadrement et lôanimation des équipes salariées, 
- Mettre en place et animer un ensemble dôactivités individuelles ou collectives à visée 
éducative ou rééducative ou créatrice de lien social, 
- Assister ou représenter des personnes sous mesure de protection juridique (tutelle, 
curatelle, sauvegarde de justice), 
- Accompagner les discussions, identifier les différentes possibilités, aider à clarifier les choix 
en vue dôun accord, dans le cadre dôune médiation familiale, 
- Réaliser et/ou superviser la réalisation de soins et recueillir toute observation susceptible 
de concourir à la connaissance et au maintien de lôétat de santé de la personne. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les missions 
transverses suivantes : 
 
- Réaliser le repérage des fragilités de la personne et veiller à sa sécurité, 
- Évaluer la situation et adapter les interventions en conséquence, 
- Participer à la prévention de la dépendance et à la stimulation de la personne, 
- Coordonner son action avec lôensemble des autres acteurs tels que les équipes 
pluridisciplinaires er pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place, 
- Effectuer des activités administratives liées à la mission exercée, 
- Gérer des projets. 
 

Article 7 ï Catégorie Cadre 

 

Article 7.1 ï Intervenant.e Cadre de Degré 1 

 
Lôintervenant.e Cadre de Degré 1 contribue par son action à la qualité de la prise en charge et de 
lôaccompagnement des personnes aidées. Il ou elle peut participer à lôorganisation, la coordination 
et lôencadrement à partir de directives relatives à une ou un ensemble dôactivités. 
Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son Échelon, de lôactivité de la 
structure et des publics accompagnés, dans le respect de la personne, de son bien-être et de 
lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
 

a) Les publics accompagnés : 
 
- Personnes âgées en perte dôautonomie, qui sont dans lôincapacité de faire seules les actes 
ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les enfants ou des adultes en situation de handicap qui sont dans lôincapacité de faire 
seuls les actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les personnes ayant besoin de soins dôhygiène, de confort et des soins préventifs, 
- Les publics fragilisés (famille, enfant, personne âgée ou handicapée), 
- Les enfants de moins de 3 ans, 
- Les aidant.es des publics accompagnés. 
 

b) Les principales missions : 
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Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les 
missions transverses suivantes : 
 

- Coordonner son action avec lôensemble des autres acteurs tels que les équipes 
pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place, 
- Effectuer des acticités administratives liées à la mission exercée, 
- Participer à lôencadrement et à lôanimation des équipes salariées, 
- Participer à lôélaboration et au pilotage des projets de la structure en lien avec ses 
missions. 
 

Article 7.2 ï Intervenant.e Cadre de Degré 2 

 
Lôintervenant.e Cadre de Degré 2 contribue par son action à la qualité de prise en charge et de 
lôaccompagnement des personnes aidées, en favorisant une prestation coordonnée des différents 
intervenants. 
Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, de lôactivité de la 
structure et des publics accompagnés, dans le respect de la personne, de son bien-être et de 
lôévaluation des besoins préalablement effectuée. 
 

a) Les publics accompagnés : 
 

- Les personnes âgées en perte dôautonomie, qui sont dans lôincapacité de faire seules les 
actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les enfants ou des adultes en situation de handicap qui sont dans lôincapacité de faire 
seuls les actes ordinaires et essentiels de la vie courante, 
- Les personnes ayant besoin de soins dôhygiène, de confort et des soins préventifs, 
- Les publics fragilisés (famille, enfant, personne âgée ou handicapée), 
- Les enfants de moins de 3 ans, 
- Les aidant.es des publics accompagnés. 
 

b) Les principales missions : 
 

- Exercer les missions principales des intervent.es cadre de degré 1, 
- Évaluer lôintervention ou lôaide technique mise en îuvre, conseiller ou réaliser des 
aménagements notamment améliorer lôergonomie, 
- Définir des projets dôintervention (notamment sanitaire, éducatif et pédagogique) et 
organiser leur mise en îuvre, 
- Effectuer le diagnostic, réaliser ou superviser la réalisation des soins, 
- Définir et superviser la réalisation des prestations dôaccompagnement social et médico-
social, 
- D®velopper des coop®rations avec les partenaires dôautres établissements ou services 
sociaux, médico-sociaux ou de santé, 
- Orienter, si besoin, vers des praticien.nes ou services spécialisés. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit assurer les missions 
transverses suivantes : 
 
- Coordonner lôaction du service avec les autres acteurs tels que les équipes 
pluridisciplinaires et pluriprofessionnelles, 
- Rendre compte de son action aux instances dirigeantes de lôentit®, 
- Encadrer et animer des équipes salariées, 
- Élaborer et piloter les projets de la structure en lien avec son activité. 
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CHAPITRE 3. FILIÈRE SUPPORT 
 
Préambule  
La filière support regroupe les salarié.es administratif.ves, dôencadrement et les services généraux. 
La présente classification vise à permettre la reconnaissance du diplôme mais également des 
compétences des salarié.es dans une logique de parcours. Certains emplois nécessitent 
lôobtention dôun diplôme en lien avec les compétences requises et la spécialité du service. 
 
En ce qui concerne les encadrant.es de proximité, ils ou elles : 
 
- Soit sont titulaires dôune certification professionnelle au minimum de niveau 4 inscrite au 
répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) dans les domaines sanitaires, social, 
médico-social ou des services à la personne, 
- Soit disposent en tant quôencadrant dôune expérience professionnelle dôun an dans le 
secteur sanitaire, médico-social ou social, 
- Soit bénéficient dôune expérience professionnelle dôun an dans le secteur sanitaire, médico-
social et poursuivent une formation certifiante de niveau 4. 
Plus spécifiquement pour la fonction de direction un niveau de qualification est exigé 
conformément au décret n° 2017-221 du 19 février 2007 relatif aux modalités de délégation et au 
niveau de qualification des professionnel.les chargé.es de direction dôun ou plusieurs 
établissements ou services sociaux ou médico-sociaux. 
 

Article 8 ï Catégorie EMPLOYE  

 

Article 8.1 ï Employé.e de Degré 1 

 
Lôemployé.e de Degré 1 de la fonction support exerce sous la responsabilité de son ou sa 
supérieur.e hiérarchique. Il ou elle exécute des tâches simples nôexigeant pas de qualification 
particulière. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, du 
service ou de lôentité. 
 

a) Les services dôaffectation : 
 

- Services généraux 
- Services logistiques, 
- Services administratifs. 

b) Les principales missions : 
 
- Aider à la réalisation ou réaliser les activit®s administratives dôun service ou dôune entit® en 
exécutant (travaux de recherche, de classement, de documentation, de bureautique, de 
reprographie, saisie informatique ou accueil téléphoniqueé), 
- Réaliser des activités administratives nécessaires au bon fonctionnement du service ou de 
lôentité, et à ses relations internes et externes, 
- Réaliser des opérations logistiques simples et des tâches courantes dôentretien des locaux 
du service ou de lôentité, 
- Réaliser des activités courantes dôentretien des locaux nécessaire au bon fonctionnement 
dôune entité et à ses relations internes et externes, 
- Effectuer des opérations de gestion dôinformation et de traitement de données et/ou des 
tâches comptables simples. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit également assurer 
les missions transverses suivantes : 
 
- Effectuer son action en cohérence avec lôensemble des autres acteurs du service ou de 
lôentité, 
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- Rendre compte selon les procédures mises en place. 
 

Article 8.2 ï Employé.e de Degré 2 

 

Lôemployé.e de Degré 2 de la fonction support exerce sous la responsabilité de son ou de sa 
supérieur. e hiérarchique. Il ou elle effectue des travaux qualifiés correspondant à des modes 
opératoires relativement élaborés, combinant savoir-faire pratique associé à un savoir théorique du 
métier. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son Échelon, du service ou 
de lôentité. 
 

a) Les services dôaffectation : 
 
- Services généraux, 
- Services logistiques, 
- Services administratifs. 

 
b) Les principales missions : 

 
- Mettre en îuvre la logistique nécessaire au bon fonctionnement du service : accueillir, 
identifier et orienter les visiteur.ses et les communications téléphoniques, gestion du courrier et 
des agendas, 
- Réaliser des tâches administratives diverses, constituer notamment les dossiers permettant 
le suivi administratif de la prise en charge des interventions par les organismes concernés, 
- Réaliser des tâches comptables : réceptionner et contrôler les pièces comptables, procéder 
aux enregistrements comptables, préparer les règlements fournisseurs, préparer le rapprochement 
des comptes bancaires, préparer des déclarations comptables et fiscales. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salarié.e, il ou elle doit également assurer 
les missions transverses suivantes : 
 
- Effectuer son action en cohérence avec lôensemble des autres acteurs du service ou de 
lôentité, 
- Coordonner son action au regard des règles, procédures ou méthodes préétablies et 
lôadapter aux circonstances, 
- Rendre compte selon les procédures mises en place. 
 

Article 9 ï Catégorie Technicien / Agent de maîtrise 

Article 9.1 ï Technicien.ne / Agent de maîtrise de Degré 1 

Le ou la Technicien.ne / Agent.e de maîtrise de Degré 1 de la fonction support exerce sous la 
responsabilité de son ou sa supérieur.e hiérarchique. Il ou elle exécute des travaux qualifiés 
correspondant à des modes opératoires élaborés, combinant un savoir-faire pratique associé à un 
savoir être théorique du métier. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de 
son échelon, du service ou de lôentité. 
 

a) Les services dôaffectation : 
 

- Services opérationnels, 
- Services administratifs, 
- Services ressources humaines, 
- Services comptabilité/paie/gestion, 
- Services développement/qualité, 
- Services informatiques. 
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b) Les principales missions : 
 

- Mettre en îuvre la logistique n®cessaire au bon fonctionnement du service, 
- Exercer des activités administratives et/ou techniques liées à son domaine de compétence, 
- Assister le ou la responsable ou cadre dans lôaccomplissement de sa mission. Assurer, le 
cas échéant, une délégation du ou de la responsable ou cadre sur des tâches définies, 
- Organiser et planifier lôactivit® des intervenant.es. Assurer la relation entre les publics 
accompagnés et les intervenant.es. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit également assurer 
les missions transverses suivantes : 
 
- Effectuer son action en cohérence avec lôensemble des autres acteurs du service ou de 
lôentité, 
- Coordonner son action dans le cadre de procédures définies, selon des techniques 
éprouvées,  

 

Article 9.2 ï Technicien.ne / Agent.e de maîtrise de Degré 2 

 
Le ou la Technicien.ne / Agent.e de maîtrise de Degré 2 de la fonction support exerce sous la 
responsabilité dôun ou dôune supérieure hiérarchique. Il ou elle exécute des travaux qualifiés 
correspondants à des modes opératoires élaborés, combinant un savoir-faire pratique associé à 
un savoir théorique du métier. Il ou elle peut encadrer une équipe à partir de directives clairement 
définies. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, du service 
ou de lôentité. 
 

a) Les services dôaffectation : 
 

- Services opérationnels, 
- Services administratifs, 
- Services ressources humaines, 
- Services comptabilité / paie / gestion, 
- Services développement / qualité, 
- Services informatiques 
 

b) Les principales missions : 
 
- Mettre en îuvre la logistique n®cessaire au bon fonctionnement du service, 
- Exercer des activités administratives et/ou techniques liées à son domaine de compétence, 
- Participer à la représentation interne ou externe du service, 
- Contribuer ¨ lô®laboration et/ou ¨ la mise en îuvre de projets, 
- Assister le ou la responsable ou cadre dans lôaccomplissement de sa mission. Assurer, le 
cas échéant, une délégation du ou de la responsable ou cadre sur des tâches définies, 
- Évaluer régulièrement lôintervention ou lôaide technique mise en îuvre.  
- Planifier et/ou organiser en conséquence lôactivité des intervenant.es.  
- Assurer la relation entre les publics accompagnés et les intervenant.es. 
 
Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle doit également assurer 
les missions transverses suivantes : 
 

- Effectuer son action en cohérence avec lôensemble des autres acteurs du service ou de 
lôentité, 

- Encadrer une équipe le cas échéant, 

- Coordonner son action dans le cadre de procédures définies, selon des techniques 
éprouvées, 
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- Rendre compte selon les procédures mises en place, 

- Gérer des projets. 

 

Article 10 ï Catégorie Cadre 

Article 10.1 ï Cadre de degré 1 

 
Le ou la Cadre de Degré 1 de la fonction support exerce sous la responsabilité de son ou sa 
supérieure hiérarchique. Cet emploi correspond à la réalisation directe dôactivités complexes 
supposant un savoir-faire reposant sur des connaissances théoriques. 
Il peut aussi comporter lôanimation, lôencadrement dôune équipe et la coordination dôun ensemble 
dôactivités différentes et complémentaires à partir de directives constituant un cadre dôensemble. 
 
Cet emploi requiert la capacité de gérer et mener à bien des activités dôorganisation et de 
planification de différentes étapes. 
 

a) Les services dôaffectation : 

- services opérationnels, 

- services administratifs, 

- services ressources humaines, 

- services comptabilité / paie / gestion, 

- service développement / qualité, 

- services informatiques 

 

b) Les principales missions : 

- mettre en îuvre dans son domaine dôexpertise les missions dont il ou elle a la charge en 
coordination avec les services intéressés, 

- participer ou mettre en îuvre lôintervention : évaluation des besoins, organisation et 
coordination de la réponse, évaluation des résultats, 

- assurer ou contribuer ¨ lôorganisation et ¨ la gestion du travail, au sein du secteur, du 
service concerné, 

- mobiliser, coordonner et mettre en îuvre les moyens de lôentité ou du service pour 
atteindre les objectifs fixés, 

- assurer la bonne circulation des informations au sein de lôentit® ou du service, 

- assurer la représentation du service en interne et en externe, 

- contribuer ¨ lô®laboration du projet de service ou du champ dôactivit®, en assurer la 
réalisation, en coordination avec les dirigeant.es et les autres responsables de service, 

- participer ¨ lô®valuation du service en matière de ressources humaines et de moyens 
techniques et financiers, et en proposer la mise en îuvre à son supérieur hiérarchique ou à défaut 
aux organes dirigeants, 

- participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre du projet dôentit®, 

- contribuer ¨ lôanimation de la vie statutaire de la ou des entités, 

- animer avec les dirigeant.es les commissions ou réunions dans son champ dôactivit®s ou 
son service, 

- assurer ou contribuer au développement du partenariat local ou en organiser la 
communication adéquate. 
 

Quelles que soient les missions principales du ou de la salariée, il ou elle exerce sous la 
responsabilité dôun ou dôune supérieure hiérarchique, ou sous lôautorité de lôorgane dirigeant de 
lôentité, et doit également assurer les missions transverses suivantes : 
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- coordonner lôaction du service avec lôensemble des autres acteurs de la structure et ses 
partenaires, rendre compte de son action aux instances dirigeantes de lôentité, 

- participer à lôencadrement et à lôanimation des équipes salariées. 

 

Article 10.2 ï Cadre de Degré 2 
 

Le ou la Cadre de Degré 2 de la fonction support contribue à la gestion dôun ou plusieurs services 
et porte la responsabilité dôun ou plusieurs services ou de la structure dans son intégralité. 
Cet emploi contribue à définir les enjeux et les objectifs de leur domaine de compétence ou 
secteur dôactivité en pilotant des projets ou des missions prenant en compte différents paramètres 
techniques et organisationnels. Il ou elle contribue également à la définition de la stratégie de leur 
domaine ou secteur dôactivité et le décline en plans dôaction en prenant en compte lôensemble des 
contraintes (institutionnelle, technique, financière et humaine) et contribue à faire évoluer en 
conséquence les objectifs, plan dôaction ou recommandations nécessaires. 
Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, du service ou de 
lôentité. 
 

a) Les services dôaffectation : 
- Services opérationnels, 
- Services administratifs, 
- Services ressources humaines, 
- Services comptabilité / paie / gestion, 
- Services développement /qualité, 
- Services informatiques, 
- Structure dans son ensemble, 
 

b) Les principales missions 
- Participer à la définition de la stratégie du service ou de lôentité, lôappliquer, en diriger la 
mise en îuvre et sôassurer de la réalisation des objectifs fixés, 
- Concevoir, mettre en îuvre le développement du service ou de la structure, en lien avec 
les autres services, 
- Élaborer et mettre en îuvre avec le concours dôéquipes pluridisciplinaires le projet de 
soins et dôaccompagnement de la structure,  
- Donner un avis permettant lôadéquation entre lôétat de la personne aidée et les différentes 
capacités de prise en charges de la structure, 
- Contribuer à lôanimation de la vie associative, 
- Optimiser les ressources humaines et les moyens techniques et financiers, 
- Assurer lôanimation et le management du personnel, 
- Assurer par délégation la représentation intérieure et extérieure de la structure, 
- Maîtriser la communication dans lôentité et vis-à-vis de lôextérieur, 
- Développer les coopérations avec les partenaires dôautres établissements ou services de 
santé. 
Quelles que soient les missions principales du ou la salariée, il ou elle exerce sous la 
responsabilité dôun ou dôune supérieure hiérarchique, ou sous lôautorité de lôorgane dirigeant de 
lôentité, et doit également assurer les missions transverses suivantes : 
 

- coordonner lôaction du service avec lôensemble des autres acteurs de la structure et ses 
partenaires, 

- rendre compte de son action aux instances dirigeantes de lôentité, 

- encadrer et animer des équipes salariées. 
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PARTIE II ï SYSTEME DE CLASSIFICATION ET REMUNERATION 
 

CHAPITRE 1 : LES PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 

Article 11 ï Principes de classification 

 

Chaque emploi défini dans la partie 1 du présent titre se voit attribuer un salaire minima 
hiérarchique. 
 

Le salaire minimum hiérarchique est constitué dôun salaire de base calculé en fonction de la 
catégorie, du degré et de lôéchelon et aux sôajoutent des éléments complémentaires de 
rémunération (ECR) dans les conditions définies à lôarticle 19. 
 

Dans chaque catégorie dôemploi, le degré est lié au niveau de complexité des missions du ou de la 
salariée. 
 

LôÉchelon du ou la salariée par degré est lié au niveau de maîtrise de lôemploi du ou de la salariée. 
Il existe trois échelons par degrés : 
 

Échelon 1 : En phase dôappropriation des missions de base de lôemploi, 

Échelon 2 : Maîtrise lôensemble des principales missions de lôemploi, 

Échelon 3 : Parfaite maîtrise de lôensemble des missions de lôemploi, y compris lors de situations 
inhabituelles. 

 

Un guide dôapplication paritaire sera élaboré par les partenaires sociaux afin de préciser les 
modalités dôapplications des critères visant au passage dôun échelon à un autre, dôun degré à un 
autre et dôattribution des ECR. www.fnasfo.fr  
 

Article 12 ï Principes de rémunération 
 

Le salaire minimum hiérarchique est constitué dôun salaire de base auquel sôajoutent des ECR 
dans les conditions définies à lôarticle 19. 
 

Le salaire de base résulte du produit de la valeur du point par un coefficient, exprimé pour un 
temps plein à 35 heures par semaine (151h 67 par mois). Le salaire de base est calculé au prorata 
du temps de travail du salarié. 
 

La valeur du point est de 5.50 euros. 
 

Les éléments complémentaires de rémunération se définissent en fonction : 

- De lôancienneté dans lôemploi 

- Du diplôme, 

- De la formation et des spécificités de lôintervention (expérience, complexité de la mission, 
contraintes particulières). 

Les modalités de calcul des ECR sont précisées au Chapitre III du présent titre. 
 

Les partenaires sociaux sôengagent à négocier le salaire minima hiérarchique à chaque 
augmentation du SMIC. 
 

CHAPITRE 2 : LES GRILLES DE CLASSIFICATION 
 

Article 13 ï Filière intervention ï Employé.e 
 

Article 13.1 ï Condition de passage dans les échelons 
 

http://www.fnasfo.fr/
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Dans la catégorie des employé.es intervenant.es, les conditions de passage dans les Échelons 
pour le Degré 1 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi 
et qui nôeffectue pas dôactes essentiels de la vie quotidienne (cf 
art.5.1) 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi, 
 
Ou 
 
Avoir suivi 42 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
principales missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en 
Degré 1 échelon 1. 

Échelon 3 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant 
dôintervenir auprès dôun public tel que décrit à lôArt. 5.1 a) 

Ou 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 

Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation 
à des situations imprévues, de la capacité dôinitiative et de 
rendre compte, selon les grilles dôévaluations définies dans le 
guide paritaire prévu à lôArt. 11.  

 

 

Commission Paritaire Nationale de Recours Avis 1-2021du 14 décembre 2021 La commission rappelle 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀncienneté.  
tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ǉƭǳǎ 
favorable que celle prévue par les dispositions conventionnelles. Cet élément a été repris pour la 
détermination de leur échelon.  
Par contǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩ9/w ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфΦм ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ по ǇǊŞǾƻƛǘ 
ǉǳŜ ƭΩ9/w ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ζ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ .ǊŀƴŎƘŜ ». Cette notion « ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
branche » est une notion nouvelle, qui vient valoriseǊ ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
Le guide paritaire vient préciser cette notion et les règles de calcul en indiquant que « ƭΩ9/w ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ 
ƭƛŞ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻŎŎǳǇŞΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
professionnel du ou de la salariée en reprenant le ou les différents emplois occupés dans une ou des 
structures de la branche ». (Extrait du guide paritaire p 9). 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩ9/w ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł 
être basées ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΦ  
En complément la commission rappelle, comme cela est précisé dans le guide paritaire p 55, que « dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ поΣ Ł ŜƳǇƭƻƛ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ Ře réduction de la 
rémunération. ». A cet effet, le guide paritaire précise les modalités de comparaison entre le salaire brut 
ƳŜƴǎǳŜƭ ǾŜǊǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀnt 43 et le salaire versé à partir du 1er octobre 2021.  
Enfin, la commission rappelle que les dispositions de la convention collective de Branche peuvent être 
complétées ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ par des dispositions extraconventionnelles plus favorables.  
 
Dans la catégorie des employé.es intervenant.es, les conditions de passage dans les échelons 
pour le Degré 2 sont les suivantes : 
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Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2 Échelon 1 : 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi 
et titulaire dôun diplôme en lien avec lôemploi exercé, 
 
Ou 
 
Un.e employé.e de Degré 1 Échelon 3 ayant au moins 4 années de 
pratique pour des actes essentiels de la vie quotidienne auprès dôun 
public tel que décrit à lôArt. 5.1 a) 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi dôintervenant degré 2 
Échelon 1 
 
Ou 
 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 
échelon 1. 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
 

Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant 
dôintervenir sur de lôaccompagnement social ou sanitaire 
renforcé, 

Ou 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 

Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation 
à des situations imprévues, de la capacité dôinitiative et de 
rendre compte, selon les grilles dôévaluations définies dans le 
guide paritaire prévu à lôArt. 11.  

 

Article 13.2. Salaire de base à temps plein des Employé.es de Degré 1 et 2 de la filière 
dôIntervention, en fonction des échelons. 
 

Filière Intervention 
Employé.e Degré 1 

Filière Intervention 
Employé.e Degré 2 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 286 

 
Coef. 299 

 
Coef. 318 

 
Coef. 344 

 
Coef. 359 

 
Coef. 383 

 

Au 1er octobre 2021, jour de lôapplication de lôavenant 43 le Degré 1, Échelon 1 est sous le SMIC 
299 X 5.50 = 1573 ú alors que le SMIC est à 1589,47 ú  
La FNAS FO exige une augmentation de la valeur du point à hauteur du SMIC + 20 %.  

 
Article 14 ï Filière intervention ï Technicien.ne / Agent.e de maîtrise 

 

Article 14.1. Conditions de passage dans les Échelons 
Dans la catégorie des Agent.es de maîtrise intervenant.es, les conditions de passage dans les 
Échelons pour le Degré 1 sont les suivantes : 
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Échelon 1 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi 
titulaire dôun diplôme en lien avec les missions exercées. 
 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble 
des principales missions 
de lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi, 
 
Ou 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
principales missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 1 
échelon 1 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, 
y compris lors de 
situations inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant dôintervenir 
sur de lôaccompagnement social ou sanitaire renforcé, 
Ou 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble des 
missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation à des situations 
imprévues, de la capacité dôinitiative et de rendre compte, selon les 
grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôArt. 11.  

 

 
Dans la catégorie des Agent.es de maîtrise intervenant.es, les conditions de passage dans les 
Échelons pour le Degré 2 sont les suivantes : 
 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2 Échelon 1 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, titulaire dôun 
diplôme en lien avec lôemploi exercé 
Ou 
Sur lôappréciation de lôencadrement, un.e technicien.ne Degré 1 Échelon 3 ayant au 
moins 4 années de pratique sur de lôaccompagnement social renforcé, de la gestion 
de projet et la participation à lôencadrement. 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble 
des principales missions 
de lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi dôintervenant de Degré 1 Échelon 1, 
Ou 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les missions de 
lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 échelon 1. 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des 
missions, y compris 
lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant de participer à 
lôorganisation, la coordination, lôencadrement du service, à partir de 
directives, 
Ou 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble des 
missions de lôemploi, de la capacité de participer à lôorganisation, la 
coordination, lôencadrement du service, la gestion de projets selon les grilles 
dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôArt.11. 
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Article 14.2. Salaire de base des Technicien.ne / Agent.e de maîtrise de Degré 1 et 2 
de la filière dôintervention, en fonction des Échelons. 
 

Filière Intervention 
Technicien.ne / Agent.e de maîtrise Degré 1 

 

Filière intervention 
Technicien.ne / Agent.e de maîtrise Degré 2 

 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 363 

 
Coef. 379 

 
Coef. 404 

 
Coef. 436 

 
Coef. 456 

 
Coef. 485 

 

Article 15 ï Filière INTERVENTION ï Cadre 

Article 15.1. Conditions de passage dans les Échelons : 

Dans la catégorie des Cadres intervenant.es, les conditions de passage dans les Échelons pour le 
Degré 1 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

 

Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
titulaire dôun diplôme en lien avec les missions exercées. 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi, 
 

Ou 
 

Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 1 
échelon 1. 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant de 
participer à lôorganisation, la coordination, lôencadrement de 
lôétablissement ou du service, 
Ou 
 

Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble des 
missions de lôemploi, de la capacité de participer à lôencadrement de 
lôétablissement ou du service, à lôélaboration et au pilotage de projets et au 
développement de partenariats selon les grilles dôévaluations définies dans 

le guide paritaire prévu à lôArt. 11.  
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Dans la catégorie des cadres intervenant.es, les conditions de passage dans les Échelons pour le 
Degré 2 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2 Échelon 1 : 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
titulaire dôun diplôme en lien avec lôemploi exercé 
 

Ou 
 

Sur appréciation des instances dirigeantes, un cadre Degré 1 
Échelon 3 ayant au moins 4 années de pratique sur lôorganisation, la 
coordination, lôencadrement de lôétablissement ou du service. 

Échelon 2 
 

Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
À lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi dôintervenant. Degré 2 
Échelon 1 

Ou 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 
échelon 1 

Échelon 3 
 
 

Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 

Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant de 
coordonner et dôencadrer lôétablissement ou le service, 
Ou 

Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 

Appréciation par les instances dirigeantes, de la qualité de la prise 
en charge, de la coordination de la prestation des différents 
intervenants, de lôélaboration et du pilotage de projets, du 
développement de partenariats selon les grilles dôévaluations 
définies dans le guide paritaire prévu à lôarticle 11.  

Article 15.2. Salaire de base des Cadres de Degré 1 et 2 de la filière dôintervention, en 
fonction des Échelons. 

 
Filière intervention 

Cadre Degré 1 
Filière Intervention 

Cadre Degré 2 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 485 

 
Coef. 507 

 
Coef. 540 

 
Coef. 583 

 
Coef. 610 

 
Coef. 649 

 
 
 
 

Article 16 ï Filière support ï Employé. 

Article 16.1 ï Conditions de passages dans les Échelons. 
 

Dans la catégorie des Employé.es des fonctions supports, les conditions de passage dans les 
Échelons pour le Degré 1 sont les suivantes : 
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Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

 
 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi, 
 
Ou 
 
Avoir suivi 42 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
principales missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en 
Degré 1 Échelon 1. 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation favorisant la 
maîtrise de lôensemble des missions de lôemploi, 
Ou 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble 
des missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation à des situations 
imprévues, de la capacité dôinitiative et de rendre compte, selon les 
grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôArt. 11.  

 
Dans la catégorie des Employé.es des fonctions supports, les conditions de passage dans les 
Échelons pour le Degré 2 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2 Échelon 1 
 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
 
Ou 
 
Un.e employé.e Degré 1 ayant au moins 4 années de pratique en 
Échelon 3, et appréciation par lôencadrement de la capacité à 
évoluer vers un emploi de Degré 2.  

Échelon 2 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
À lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi dôintervenant.e de 
Degré 2 Échelon 1 
Ou 
 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 
échelon  

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation favorisant la 
maîtrise de lôensemble des missions de lôemploi, 
Ou 
 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble 
des missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation à des situations 
imprévues, de la capacité dôinitiative et de rendre compte, selon les 
grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôArt. 11.  
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Article 16.2. Salaire de base des employé.es de Degré 1 et 2 de la filière support, en fonction des 
Échelons. 

 

Filière Support 
Cadre Degré 1 

Filière Support 
Cadre Degré 2 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 485 

 
Coef. 507 

 
Coef. 540 

 
Coef. 583 

 
Coef. 610 

 
Coef. 649 

 

Article 17 ï Filière SUPPORT ï Technicien /Agent de maîtrise 

Article 17.1 ï Conditions de passage dans les échelons 

Dans la catégorie des Agent.es de maîtrise des fonctions support, les conditions de passage dans 
les Échelons du Degré 1 sont les suivantes : 
 
 

Échelon 1 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

 
 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi 

Échelon 2 
 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi, 
 

Ou 
 

Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 1 
échelon 1 

Échelon 3 
 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en Échelon 3 : 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation favorisant la 
maîtrise de lôensemble des missions de lôemploi, 
Ou 
 

Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble 
des missions de lôemploi, de la capacité dôadaptation à des situations 
imprévues, de la capacité dôinitiative et de rendre compte, selon les 
grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôarticle 
11.  
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Dans la catégorie des Agent.es de maîtrise des fonctions supports, les conditions de passage 
dans les Échelons pour le Degré 2 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2, Échelon 1  
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
 

Ou 
 

Un.e agent.e de maîtrise de Degré 1 ayant au moins 4 années de 
pratique en Échelon 3, et appréciation par lôencadrement de la 
capacité à évoluer vers un emploi de Degré 2. 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2  
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi de Degré 2 Échelon 1, 
 

Ou 
 

Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 
Échelon 1 

Échelon 3 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en Échelon 3  
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation favorisant la 
maîtrise de lôensemble des missions de lôemploi, 
Ou 
 

Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement de la parfaite maîtrise de lôensemble 
des missions de lôemploi, de la capacité à participer à lôorganisation, 
la coordination, lôencadrement du service, la gestion des projets 
selon les grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à 
lôarticle 11.  

 
 

Article 17.2. Salaire de base des Technicien.ne/ Agent.e de maîtrise Degré 1 et 2 de la filière 
support, en fonction des Échelons. 

 

Filière Support 
Technicien / Agent de maîtrise Degré  

 

Filière Support 
Technicien / Agent de maîtrise Degré 2 

 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 363 

 
Coef. 379 

 
Coef. 404 

 
Coef. 436 

 
Coef. 456 

 
Coef. 485 
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Article 18. Filière Support - Cadre 
 

Article 18.1. Condition de passage dans les échelons 
 
Dans la catégorie des Cadres des fonctions supports, les conditions de passage dans les échelons 
pour le Degré 1 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

 
 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi. 
 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
 
A lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi 
 
Ou 
 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 1 
échelon 1 
 

Échelon 3 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
 
Avoir suivi en Échelon 2, 105 heures de formation permettant de 
participer à lôorganisation, la coordination, lôencadrement de 
lôétablissement ou du service, 
Ou 
 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par lôencadrement, de la parfaite maîtrise de lôensemble 
des missions de lôemploi, de la capacité de participer à 
lôencadrement de lôétablissement ou du service, à lôélaboration et au 
pilotage de projets et au développement de partenariats selon les 
grilles dôévaluations définies dans le guide paritaire prévu à lôArt.11.  
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Dans la catégorie des Cadres des fonctions supports, les conditions de passage dans les échelons 
pour le Degré 2 sont les suivantes : 
 

Échelon 1 
 
En phase dôappropriation 
des missions de base de 
lôemploi 

Passage en Degré 2 Échelon 1 : 
 
Salarié.e en cours dôappropriation des missions de base de lôemploi, 
 
Ou 
 
Un ou une Cadre de Degré 1 ayant au moins 4 années de pratique 
en Échelon 3, et appréciation par les instances dirigeantes de la 
capacité à évoluer vers un emploi de Degré 2. 

Échelon 2 
 
Maîtrise de lôensemble des 
principales missions de 
lôemploi 

Passage en Échelon 2 : 
 
À lôissue de 48 mois de pratique dans lôemploi de cadre support 
Degré 2 Échelon 1, 
 
Ou 
 
Avoir suivi 70 heures de formation en Échelon 1, en lien avec les 
missions de lôemploi et avoir 1 année de pratique en Degré 2 
échelon 1, 

Échelon 3 
 
Parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions, y 
compris lors de situations 
inhabituelles 

Passage en échelon 3 : 
 
Avoir suivi en Échelon 2, 1à5 heures de formation permettant de 
coordonner et dôencadrer lôétablissement ou le service, 
Ou 
 
Avoir 4 années de pratique en Échelon 2 
Et 
Appréciation par les instances dirigeantes, de la parfaite maîtrise de 
lôensemble des missions de lôemploi, de lôencadrement de 
lôétablissement ou du service, de lôélaboration et du pilotage de 
projets, du développement de partenariats selon les grilles 
dôévaluations définies dans le guide paritaire annoncé à lôArt. 11.  

 

 

Article 18.2. Salaire de base des cadres de Degré 1 et 2 de la filière support, en fonction des 
échelons. 

 

Filière Support 
Cadre Degré 1 

Filière Support 
Cadre Degré 2 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

 
Coef. 485 

 
Coef. 507 

 
Coef. 540 

 
Coef. 583 

 
Coef. 610 

 
Coef. 649 
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CHAPITRE 3 ï LES ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES DE RÉMUNÉRATION 
 
Article 19 ï Principes 
 
Les éléments complémentaires de rémunération viennent compléter le salaire de base pour 
constituer le salaire minimum hiérarchique. 
 
Les ECR sont : 
 

- Pérennes et personnels 
et/ou 

- Ponctuels et transverses 
 
Article 19-1 Les ECR pérennes et personnels 
 
Les ECR pérennes et personnels sont versés chaque mois. 
 

- Les ECR liés au diplôme ou au titre professionnel du ou la salariée 
 
Si le ou la salariée est titulaire dôun ou plusieurs diplômes reconnus par la Branche en lien avec les 
missions exercées, il ou elle bénéficie dôun ECR à hauteur de : 
 

- Diplôme de niveau 3 (anciennement niveau V) : 11 points 

- Diplôme de niveau 4 (anciennement niveau IV) : 12 points 

- Diplôme de niveau 5 (anciennement niveau III) : 14 points 

- Diplôme de niveau 6 (anciennement niveau II) : 15 points 

- Diplôme de niveau 7 ou 8 (anciennement niveau I) : 17 points 

 
Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
 
- Les ECR liés à lôancienneté du ou de la salariée 
 
Le ou la salariée bénéficie dôun ECR lié à son ancienneté dans la Branche. Cet ECR est calculé 
sur un pourcentage de son salaire de base, ce dernier est proratisé par rapport au temps de travail 
pour les salarié.es à temps partiel. 
Les pourcentages applicables pour lôECR ancienneté sont les suivants : 
 
- 2 % à compter de 5 ans et 1 jour dôancienneté 
- 4 % à compter de 10 ans et 1 jour dôancienneté 
- 8% à compter de 15 ans et 1 jour dôancienneté 
- 12% à compter de 20 ans et 1 jour dôancienneté 
- 16% à compter de 25 ans et 1 jour dôancienneté 
- 20% à compter de 30 ans er 1 jour dôancienneté 
 
Article 19.2 Les ECR ponctuels et transverses liés à lôorganisation du travail 

 
- ECR travail du dimanche et jours fériés 

 
Le ou la salariée bénéficie dôun ECR lié à lôexercice de sa mission pour les heures travaillées les 
dimanches et jours fériés selon les modalités définies à lôarticle 17 du titre V de la présente 
convention. LôECR correspond soit à une majoration de salaire égale à 45% du taux horaire du ou 
de la salariée, soit à un repos compensateur de 45% du temps travaillé le dimanche ou jour férié. 
Le repos compensateur doit être pris dans les deux mois suivant le jour travaillé. 
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LôECR est versé mensuellement sur la période de réalisation de la mission. 
 

- ECR Astreinte 
 

Le ou la salariée bénéficie dôun ECR lié à lôexercice de sa mission dans le cadre des temps 
dôastreinte tels que définis aux articles 21, 22, 23 du Titre V de la présente convention. 
 
LôECR correspond à une indemnisation égale à 8 points par période de 24 heures dôastreinte. 
Cette indemnité est proratisée en fonction de la durée de lôastreinte. 
 
LôECR est porté à 10 points par période de 24 heures pour les astreintes effectuées les dimanches 
et jours fériés et nuits. 
 
LôECR est porté à 10 points par période de 24 heures pour les astreintes effectuées par les 
personnels effectuant des astreintes fractionnées. 
 
LôECR est porté à 12 points par période de 24 heures pour les astreintes fractionnées effectuées 
les dimanches et jours fériés et nuits. 
 
Lôindemnisation des astreintes est donc la suivante :  
 
 
 
 

 Non fractionné Fractionné 

Jours ouvrables 8 points 10 points 

Dimanche et jours fériés 10 points 12 points 

 
- ECR travailleurs de nuit 

 
Le ou la salariée bénéficie dôun ECR lié à son statut de travailleur de nuit tel que défini à lôarticle 26 
du titre V de la présente convention. 
 
LôECR correspond à : 
 
- Une majoration de salaire égale à 5% du taux horaire du salarié pour les heures effectuées 
sur la plage horaire de nuit, 
et, 
- Un repos compensateur de 5% du temps travaillé pendant la plage horaire de nuit. Le 
repos compensateur doit être pris dans les deux mois suivant les heures travaillées de nuit. 
 
LôECR est versé mensuellement sur la période de réalisation de la mission. 
 
- ECR Accompagnement de salarié.e ou de stagiaire / tutorat / maître.sse 
dôapprentissage 
 
Le ou la salarié bénéficie dôun ECR lié à sa mission de tutorat ou dôaccompagnement de salarié.e, 
de stagiaire ou dôapprenti.e, correspondant : 
 

- Pour le ou la tutrice à une ECR de : 7 points. 
 
Si le ou la tutrice accompagne dans un même mois un ou une deuxième salarié.e ou stagiaire, 
lôECR est majoré de 2 points. 
 

- Pour le ou la maîtresse dôapprentissage à un ECR de : 11 points. 



TITRE  I II  - LES EMPLOIS  
    

- 75 - 
 

 
Si le ou la maîtresse dôapprentissage accompagne dans un même mois un ou une deuxième 
apprentie, lôECR est majoré de 2 points. 
 
Cet ECR est versé mensuellement. Il est attribué pour lôexercice dôune mission supplémentaire et 
spécifique dôaccompagnement. Par conséquent, il sôagit dôun montant forfaitaire quelle que soit la 
durée de travail prévue au contrat. 
 

Article 19.3 Les ECR spécifiques aux Cadres 

 
Les salarié.es de la catégorie Cadre de la filière support et de la filière intervention peuvent 
bénéficier dôECR. Il existe 5 types dôECR calculés proportionnellement à la durée de travail du ou 
de la salariée et attribués en fonction des critères définis ci-dessous. 
 
Lôattribution des ECR des cadres est révisable à la date anniversaire dôentrée dans lôemploi du ou 
de la salariée. 

 
- LôECR « Responsabilité »  
 
Les emplois visés par cet ECR sont ceux de la catégorie cadre, degré 1 et 2. 
 
Cet ECR est attribué en fonction de la responsabilité du ou de la salariée, côest-à-dire en fonction 
du nombre de salarié.es équivalent temps plein (ETP) entrant dans son champ dôintervention. 
 
- pour les postes de responsabilité dôentité, Directeur.trice dôentité et Directeur.trice général.e 
dôentité : lôECR Responsabilité est versé en fonction de la responsabilité de lôencadrant.e sur 
lôensemble des salarié.es de la structure en équivalent temps plein. 
 
- pour les postes de responsable de service et de Directeur.trice de service : lôECR 
Responsabilité est versé en fonction de lôautorité directe de lôencadrant.e sur le personnel de son 
service. 

 
Montant de lôélément complémentaire de rémunération : 

 

Nombre de salarié.es en ETP (1) Montant de lôECR 

De 5 à 9 15 points 

De 10 à 49 
 

54 points 

De 50 à 299 
 

80 points 

Plus de 300 122 points 

 
Cet ECR est attribué dès lôembauche du ou de la salariée sôil ou si elle remplit les conditions 
dôattribution. 
 
Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
 
- LôECR « Associations » 
 
Lôemploi visé par cet ECR est celui de la catégorie cadre, degré 2, de la filière support qui est 
Directeur.trice de fédération départementale. 
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Cet ECR est attribué suivant les modalités suivantes : 
Chaque structure de 5 ETP et plus, dénombrée dans la fédération départementale, est 
comptabilisé pour un. Cet ECR est attribué dès lôembauche du ou de la salariée sôil ou elle remplit 
les conditions dôattribution. 
 
 
Montant de lôECR : 
 

Nombre dôassociations Montant de lôECR 

 
De 11 à 20 

40 points 

De 21 à 50 8O points 

Plus de 50 122 points 

 
Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
 
- LôECR « Complexité » 
 
Les emplois visés par cet ECR sont ceux de la catégorie Cadre de Degré 1 et 2. 
 
Cet ECR ne sera attribué quôaux salarié.es ayant au moins 12 mois dôancienneté dans lôemploi. 
 
Cet ECR est fonction de lôactivité développée. Une liste indicative reprenant deux types dôactivités 
est proposée dans le guide paritaire évoqué à lôarticle 11, elle ne pourra être modifiée quôau niveau 
de la Branche. 
Une activité est caractérisée par 2 critères cumulatifs : 
- Un critère quantitatif, 
- Un critère qualitatif. 
 
Le critère quantitatif pour les activités dites « opérationnelles » est fonction du chiffre dôaffaires 
développé pour chaque activité par la structure. 
- Le seuil de déclenchement est fixé à 45 000 ú par an. 
- Lôactivit® doit exister depuis au moins 24 mois et faire partie de la liste. 
 
Pour les activités dites « administratives » il nôexiste pas de seuil de déclenchement ni de notion 
de durée dôexistence. 
 
Le critère qualitatif relève du pouvoir souverain du conseil dôadministration et est apprécié en 
fonction du ou de la salariée notamment dans : 
 
- Le développement et la gestion proprement dite des activités, 
- Le développement dôactivités nouvelles, 
- La qualité du service rendu, 
- La qualité de la gestion des ressources humaines, notamment par la réduction significative 
de la précarité de lôemploi, (par exemple : limitation du nombre de contrats à durée déterminée, et 
de contrats de travail à temps partiel non choisi, effort dans la qualification des salariés). 
 
Les préconisations pour attribuer lôECR « complexité » sont les suivantes : 
 
- Pour le ou la responsable dôentité, le ou la directrice dôentité et le ou la directrice générale 
dôentité : seules les activités dites « opérationnelles » de la structure comptent. 
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- Pour le ou la directrice de fédération départementale, seules les activités dites 
« opérationnelles comptent dès lors quôil ou elle les gère. Cependant, seule une activité sera 
comptabilisée si au sein de lôentité juridique ou de la fédération départementale, sont dénommées 
trois activités identiques recensées dans trois services ou trois associations différentes. Les 
chiffres dôaffaires réalisé dans chacun de ces trois services ou associations pour cette même 
activité seront additionnées, afin de savoir si le seuil économique de déclenchement est atteint. 

 
- Pour le ou la Responsable de service et le ou la Directrice de service : sont prises en 
compte les activités dites « opérationnelles » et les activités dites « administratives » dès lors que 
le ou la salariée est responsable devant son ou sa directrice de lôactivité en question par le biais 
dôune délégation de pouvoir. 
 
Montant de lôECR : 
 

Nombre dôactivités développées Montant de lôECR 

De 1 à 3 56 points 

De 4 à 5 80 points 

De 6 à 7 114 points 

Plus de 7 142 points 

 
Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
- LôECR « Cadre supérieur.e » 
 
Les emplois visés par cet ECR sont exclusivement ceux de la catégorie Cadre Degré 2. 
 
Cet ECR est attribué automatiquement aux salarié.es cadres qui sôacquittent dôune contribution 
majeure au sein de la structure, impliquant : 
- La définition de la stratégie sur son périmètre, 
- La prise de décision ayant un impact majeur sur les objectifs de son périmètre, 
- Des risques et responsabilités juridiques inhérents à la fonction. 
 
Le montant de lôECR dépend du poste occupé par le ou la salariée et de son ancienneté dans 
lôemploi : 
 
Montant de lôECR pour les cadres occupant les fonctions de Directeur.trice de fédération 
départementale, Directeur.trice dôentité, Directeur.trice de service, Médecin : 
 

Années dôancienneté dans lôemploi Montant de lôECR « cadre supérieur.e (a) » 

De 0 à 5 ans 43 points 

De 6 à 10 ans 56 points 

De 11 à 15 ans 68 points 

De 16 à 20 ans 81 points 

De 21 à 25 ans 93 points 

De 26 à 30 ans 106 points 

 
Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
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Montant de lôECR pour les Cadres occupant les fonctions de Directeur.trice général.e 
dôentité : 
 
 

Années dôancienneté dans lôemploi Montant de lôECR « cadre supérieur. (b) » 

De 0 à 5 ans 127 points 

De 6 à 10 ans 164 points 

De 11 à 15 ans 200 points 

De 16 à 20 ans 236 points 

De 21 à 25 ans 272 points 

De 26 à 30 ans 309 points 

 

Pour les salarié.es à temps partiel, cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
 
 

- LôECR « Nombre de places » 
 

Lôemploi visé par cet ECR est celui de Coordinateur.trice de service de soins, catégorie Cadre, 
Degré 1 de la filière support. Cet ECR est attribué en fonction du nombre de places gérées par le 
service de soins et en fonction des modalités suivantes : 
 
 
 
 

Nombre de places Montant de lôECR 

De 20 à 49 18 points 

50 et + 36 points 
 

Pour les salarié.es à temps partiel cet ECR est calculé au prorata du temps de travail. 
 

- Les métiers de la catégorie Cadre bénéficiant des ECR 
 

ELEMENTS COMPLEMENTAIRES DE 
REMUNERATION 

METIERS CLASSIFICATION 

Responsabilité » 

Psychologue 
Responsable dôentité 

Chef.fe de service 
Directeur.trice dôentité 

Directeur.trice général.e dôentité 
Médecin, Doctoresse 

Médecin, Doctoresse Coordinateur.trice 

Cadre Degré 1 ou 2 

« Association » Directeur.trice de fédération départementale Cadre Degré 2 

« Complexité » 

Psychologue 
Responsable dôentité 

Chef.fe de service 
Directeur.trice de service 

Directeur.trice de fédération départementale 
Directeur.trice général.e dôentité 

Médecin, Doctoresse 
Médecin, Doctoresse Coordinateur.trice 

Cadre Degré 1 ou 2 
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« Cadre supérieur.e (a) » 

Directeur.trice dôentité 
Directeur.trice de service 

Directeur.trice de fédération départementale 
Médecin, Doctoresse 

Médecin, Doctoresse Coordinateur.trice 

Cadre Degré 2 

 Cadre supérieur.e (b) » Directeur.trice général.e dôentité Cadre Degré 2 

« Nombre de place » Coordinateur.trice de service de soins Cadre Degré 1 » 

 
ARTICLE 3 ï Commission Paritaire Nationale de Recours et de Suivi 
 
Il est constitué une commission nationale de recours et de suivi composée paritairement en 
nombre égal de représentant.es dôorganisations syndicales et dôemployeurs représentative et 
signataires du présent accord. 
Elle est composée dôau maximum 2 membres de chaque organisation représentative (employeurs 
et salariés) signataire du présent accord. 
 
Cette commission a pour objet : 

- lôexamen des recours liés au reclassement des salarié.es de la Branche dans la nouvelle 
classification, 

- lôexamen des nouveaux emplois. 
 
Les salarié.es et les employeurs locaux peuvent saisir cette commission par lôintermédiaire dôune 
organisation syndicale ou dôune organisation professionnelle dôemployeurs représentative dans la 
Branche. Ce recours ne peut être exercé que lorsque les partenaires sociaux nôont pu trouver un 
accord localement. 
 
La partie qui saisit la commission doit fournir : 
 

- une fiche descriptive précise sur la finalité du poste occupe, avant le reclassement, ses 
missions et ses activités, 

- le dernier bulletin de salaire avant reclassement, ainsi que le contrat de travail, 
- la lettre de contestation du reclassement envoyée par le ou la salariée à son employeur, 
- la réponse de lôemployeur. 

 

Commission de Recours Avis n°2-2022 du 18 janvier 2022 
Lôemployeur fournit, tous les documents list®s ¨ lôarticle 3 de lôavenant 43, id®alement dans les 15 
jours et au plus tard dans un d®lai dôun mois maximum suivant la demande ®crite du salari®.   
Lôabsence de r®ponse et/ou de transmission des documents dans un d®lai dôun mois maximum, 
nôemp°che pas le salari® de saisir la commission lorsquôaucun accord nôa ®t® trouv® localement.   
Le salari® joindra ¨ son dossier la preuve de sa demande de documents ¨ lôemployeur (AR, 
accus® de remiseé)  
La commission rappelle que le salari® peut toujours saisir le conseil des prudôhommes. 

 
Article 8 -   
Modifié par lôAVENANT 1 à lôAvenant 43-2020 Signé le 21 janvier 2021, agrée le 21 juin 21 et 
JO 2 juillet 2021 et étendu le 28 juillet JO 5 août 2021.   

 
Lôavenant prendra effet le 1er octobre 2021 après publication, au Journal Officiel, de son arrêté 
dôextension et sous réserve également de son agrément conformément aux dispositions de lôarticle 
L. 314-6 du code de lôAction Sociale et des familles. »  
 

Avis de la commission de conciliation et de concertation n°25/2017 du 25 octobre 2017 
Les primes font partie intégrante de la rémunération. Le versement des primes mensuelles 
dôencadrement, quelles qu'elles soient, est lié à la présence effective du salarié dans la structure 
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pendant toute la période couverte par le versement de la prime. 
Par conséquent, la prime n'est pas versée lorsque le salarié est absent pendant tout le mois, ou 
versée au prorata temporis lorsqu'il est absent une partie du mois dès lors que cette absence n'est 
pas rémunérée par l'employeur. C'est notamment le cas des absences pour maternité, congé 
parental, congé sans solde, arrêt maladie et congés payés. 
Lorsque le salarié est en arrêt maladie, il convient toutefois de se référer au régime de prévoyance 
à savoir : Titre VII de la CCB et plus précisément sur le calcul du salaire de référence (devant être 
versé aux salariés) à l'article 1.5 de ce Titre. 
Il est ainsi prévu que le salaire maintenu sera celui correspondant au salaire brut moyen tranches 
A et B soumis à cotisations et perçu au cours des 12 derniers mois précédant l'arrêt de travail. 
Ainsi, lorsqu'un collaborateur a perçu des primes notamment les primes d'encadrement au cours 
de cette période des 12 derniers mois, de fait, elles sont incluses dans le calcul du salaire 
maintenu pendant I ' arrêt maladie. 
Le même principe s'applique lorsque le salarié pose des congés payés : les primes 
d'encadrement, compte tenu de leur nature et de leurs modalités de versement, sont prises en 
compte dans le calcul de l'indemnité de congés payés. 
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TITRE IV. Les relations individuelles de 
travail 
 

CHAPITRE 1.  Dispositions particulières 
 

L'employeur est responsable et a une obligation de résultat en matière de sécurité et 
dôhygiène.  
Nous avons des missions complexes : la personne aidée souffrant d'addiction et qui le nie, 
les choix de vie (religieux, convictionsé) très opposés aux nôtres, le refus de soin(s), 
l'envie de mourir é  Cela n'est-il pas une forme de maltraitance subie par le salarié ? 
 
Demandez des formations pour la gestion des situations de crises, savoir dire NON é 
Pour la FNAS FO, il est indispensable d'être formé pour aborder professionnellement ces 
situations complexes. La négociation du plan de formation est essentielle. 

 
Article 1. Principe 

Lôintervention aux domiciles sôexerce dans un cadre particulier dont les principales caractéristiques 
sont déclinées dans les articles suivants.  
 

Article 2. Le domicile 
Il est le lieu privé qui abrite la vie familiale et intime des usagers, mais aussi le lieu de travail des 
intervenants à domicile. Si les conditions de travail et dôhygiène auxquelles sont confrontés les 
salariés au domicile privé mettent en cause la sécurité et la santé de ceux-ci, lôemployeur doit 
rechercher à obtenir lôaccord de lôusager et/ou saisir les organismes compétents afin dôapporter les 
éléments dôam®lioration à la fois des conditions de vie de lôusager et des conditions de travail de 
lôintervenant.   
 

Article 3. Usager et déontologie 
L'intervention des organismes d'aide, d'accompagnement et de soins à domicile s'inspire des 
principes édictés par : 
-  la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 
-  la norme NF X50-056 services aux personnes à domicile, 
-  le cahier des charges de l'agrément qualité tel qu'il résulte de la réglementation en vigueur, ainsi 
que des dispositions qualités mises en place dans la structure. 
 

Elle vise à répondre notamment à un état de vulnérabilité, de dépendance ou de difficulté 
passagère vis-à-vis d'enfants, de personnes âgées, de personnes handicapées, malades, ou de 
familles. 
 

L'intervention peut être également effectuée pour tout autre public dans le cadre de l'aide à la vie 
quotidienne. Ceci suppose que tout salarié et son employeur respectent un certain nombre de 
principes fondamentaux : 
-  respect de la personne, de ses droits fondamentaux, de sa dignité, de son intégrité, 
-  respect de son choix de vie, de sa culture, 
-  respect de sa vie privée, 
-  respect de ses biens, 
-  respect de son espace de vie privée, de son intimité, de sa sécurité 
-  respect des choix éducatifs des parents et de l'intérêt de l'enfant en application des dispositions 
relatives à la protection de l'enfance. 
 

L'intervention, qu'elle qu'en soit la nature, doit faire l'objet d'un accord et si possible d'une 
participation active de l'usager. Elle nécessite donc l'obligation de négocier les modalités de mise 
en îuvre de l'intervention. 
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L'état de santé physique ou psychique de l'usager peut avoir des effets sur les conditions de 
travail, l'hygiène ou la sécurité de l'intervenant. L'employeur ne dispose pas toujours des 
informations relatives à cet état, sauf si l'usager en a fait état lui-même ou démontre par son 
comportement les troubles dont il est atteint, ou s'il en est informé par l'intervenant lui-même. 
L'employeur doit prendre les dispositions qui s'imposent eu égard aux informations dont il dispose. 
 

L'intervention d'un professionnel de l'aide à domicile est liée à des situations de 
vulnérabilité de personne ou de famille. Face à des situations difficiles le salarié doit penser 
à sa protection et utiliser son droit de retrait. Cf. CSSCT article. 25.1.4 Titre II. 

 
Article 4. Lôexercice individuel du travail 

 

Travaillant en équipe au sein dôun service organis®, lôintervenant à domicile assume lôessentiel de 
ses activités de travail de façon individuelle. Il peut en découler du fait de lôusager et/ou de son 
environnement, des difficultés quôil aurait par conséquent obligation de gérer avec lôusager, seul ou 
avec son responsable hiérarchique. Il doit donc analyser rapidement la situation à laquelle il est 
confronté, en tirer les conséquences pour lôint®grité physique de lôusager et/ou pour la sienne, agir 
de la façon la plus adaptée à cette situation et en référer au plus tôt à sa hiérarchie qui fixe en 
amont les modalités de transmission de cette information.  
 

Article 5. Lôobligation de discrétion ou selon les textes réglementaires le secret 
professionnel 
 

Lôimmixtion dans la vie priv®e et lôintimit® des usagers oblige lôintervenant à une obligation de 
discrétion sur tous les faits de nature à constituer une atteinte à leur vie privée. Lôobligation de 
discrétion sôaccompagne du respect du secret professionnel par les personnes qui en sont 
dépositaires soit par état ou profession, soit en raison dôune fonction ou dôune mission temporaire. 
Le secret professionnel a été mis en place pour protéger les usagers dans leur vie privée et afin 
d'instaurer une relation de confiance avec les salariés qui y sont soumis.  
 

Cependant, le secret professionnel et lôobligation de discrétion ne doivent pas être un frein à la 
communication, entre employeur et salarié, nécessaire au bon fonctionnement de la structure et au 
service rendu à l'usager.  
Le salarié ne doit pas, par conséquent, retenir abusivement des informations nécessaires à ce bon 
fonctionnement et à ce service. Néanmoins les salariés soumis à lôobligation de discrétion et selon 
les textes réglementaires au secret professionnel, peuvent toujours en être déliés dans les 
conditions fixées à lôarticle 226-14 du Code Pénal.  
 

Article 6. Les risques de situations de maltraitance 
 

Toute atteinte à lôintégrité physique ou morale ou à la liberté de mouvement de lôusager sans son 
consentement ou sans lôautorisation de la loi, toutes formes de violences ou dôabus, portées sur 
lôesprit ou la pensée, toutes atteintes au patrimoine de lôusager, constituent des situations de 
maltraitance.  
Tout salarié est tenu, conformément aux dispositions de lôarticle 434-3 du Code Pénal, de porter à 
la connaissance de sa hiérarchie et/ou des autorités judiciaires ou administratives les situations de 
maltraitance envers une personne fragile.  
Le salarié ne peut pas être sanctionn® dôune faon ou dôune autre pour avoir d®nonc® ces faits 
conformément aux dispositions de lôarticle L 313-24 du Code de lôAction Sociale et des Familles.  
De même, tout salarié ne doit pas être victime de mauvais traitements (intégrité physique et 
psychologique) de la part dôun usager ou de toute autre personne, dans le cadre de son activité 
professionnelle. Si tel était le cas, il doit alors en faire état au plus tôt avant tout à sa hiérarchie 
et/ou aux autorités judiciaires ou administratives compétentes.  
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Le contexte d'intervention dans un foyer ne se limite pas à l'état de salubrité et de propreté 
du cadre de vie. Le respect de l'éthique ne sous-entend pas que nous devons nous faire 
maltraiter, le respect doit être réciproque au cours de nos interventions.  
L'Aide à Domicile doit garder sa neutralité afin de ne pas heurter la sensibilité de la 
personne aidée mais ne doit-elle pas observer la même neutralité : sommes-nous obligés 
d'entendre et de subir : insultes, gestes déplacés, racisme, sexisme, homophobieé  
Les employeurs ont obligation de désigner et de former un référent harcèlement sexuel et 
agissements sexistes pour les entreprises de plus de 250 salariés. Pour les autres 
structures la FNAS FO incite à négocier la désignation dôun référent. La FNAS FO dispense 
cette formation. 
Face à de telles situations " utiliser le droit de retrait " pour se protéger.  

 
Article 7. Neutralité professionnelle 

Les salariés sont tenus de respecter la plus stricte neutralité politique, religieuse, philosophique et 
syndicale pendant leur activité professionnelle et une entière discrétion sur ce qu'ils ont pu 
connaître à l'occasion des interventions effectuées à domicile et notamment dans les familles 
compte tenu de la spécificité du lieu de travail défini ¨ lôarticle IV.2. Les salariés sont tenus de 
respecter notamment les normes de qualité ainsi que la charte déontologique éventuellement 
mises en place dans lôentreprise.  

 
 

CHAPITRE 2. Les principes qui gouvernent les relations 
individuelles du travail 

 
Article 8. Dispositions relatives ¨ lôex®cution du contrat de travail 

En application des dispositions légales, le contrat de travail est exécuté de bonne foi par chacune 
des parties. 
Chaque salarié reçoit une mission quôil sôengage à remplir et dont il a à rendre compte.  
Afin dôassurer la protection des usagers et la probité du service, tout salarié qui reçoit des usagers, 
directement ou par personne interposée, une délégation de pouvoir, procuration ou mandat sur les 
avoirs, dons manuels ou droits, un dépôt de fonds, des bijoux ou valeurs sôexpose ¨ des sanctions 
disciplinaires pouvant aller jusquôau licenciement.  
 
Tout acte, et notamment toute donation ou héritage, fait en contravention de lôarticle 223-15-2 du 
Code Pénal relatif ¨ lôabus de faiblesse, est susceptible dôentraîner des sanctions disciplinaires 
pouvant aller jusquôau licenciement.  
 

Quelle responsabilité peut avoir un salarié si l'usager l'a couché sur son héritage sans lui 
en avoir parlé ? Perdra-t-il son emploi ? 

 
Article 9. Dispositions relatives au harcèlement 

 
Lôensemble des dispositions relatives au harcèlement moral ou sexuel sont celles prévues par les 
dispositions légales et réglementaires.   
 

CHAPITRE 3. Les relations contractuelles 
 

Article 10. Les relations de travail 
Le principe est la conclusion de contrat de travail à durée indéterminée. Les relations de travail 
peuvent également se réaliser dans le cadre du contrat de travail à durée déterminée. Les salariés 
employés à temps partiel bénéficient des mêmes droits que ceux reconnus aux salariés travaillant 
à temps complet.  
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Pour FO, la règle est le CDI à temps plein. Les recours aux temps partiels par les 
employeurs, précarisent et appauvrissent les salariés.  
Les plannings modifiés en permanence, compliquent et empêchent les salariés d'avoir 
d'autres employeurs tout en ne respectant pas leur vie personnelle. 
FO revendique : 
-  l'augmentation de tous les temps partiels subits, de généraliser les temps pleins afin 
d'éviter aux salariés les contraintes liées au multi- employeurs.  
- une organisation et une planification de travail respectueuses des salariés ! afin d'éviter 
des déplacements trop fréquents et trop longs. Lutter contre le découpage des journées et 
le morcellement des interventions. 

 
Article 11. Formalités dôembauche 

 
Article 11.1. Dispositions relatives au contrat à durée déterminée 

Lôembauche et lô®laboration du contrat à durée déterminée se font conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur (Code du Travail, art. L. 1242-2) et aux dispositions des 
articles IV.11.2, IV.12 et IV.13. 
 

Article 11.2. Dispositions relatives au contrat à durée indéterminée 
Tout recrutement en contrat à durée indéterminée doit être formalisé par un contrat écrit remis lors 
de lôembauche, pr®cisant :  

- Lôidentité des deux parties ;  
- La date d'embauche ;  
- La qualification du salarié ;  
- La zone géographique dôintervention ou le secteur géographique dôintervention clairement 

défini ;  
- La durée du travail ;  
- La durée de la période d'essai ;  
- L'emploi ;  
- Pour les infirmiers (ères) diplômé(e)s dôétat le num®ro dôenregistrement de leur dipl¹me 
dôétat à la DDASS et tous les justificatifs nécessaires légalement pour lôexercice de la 
profession ;  

- Pour les médecins, le num®ro dôinscription ¨ lôordre des m®decins ;  
- Le coefficient hiérarchique, la catégorie et la rémunération mensuelle correspondante, 

compte tenu du temps de travail ;  
- La durée des congés payés ;  
- La durée de préavis en cas de rupture du contrat de travail ;  
- Les conditions d'indemnisation des frais de déplacement ;  
- La convention collective applicable ¨ lôentreprise et tenue ¨ disposition du personnel ;  
- Lôobligation pour le salarié de se conformer au règlement intérieur sôil existe ;  
- Les dispositions relatives à la formation professionnelle ;  
- Les organismes de retraite complémentaire et de prévoyance ;  
- Les dispositions relatives à la mobilité géographique si lôemploi le justifie ;  
- Lôengagement du salarié à communiquer à son employeur le nombre dôheures quôil effectue 

chez tout autre employeur ;  
- Lôengagement du salarié à intervenir dans les cas dôurgence tels que d®finis dans la 

présente convention.  
 
Pour tous les salariés à temps partiel les mentions ci-dessus sont complétées par :  
- Les limites dans lesquelles des heures complémentaires peuvent être effectuées ;  
- La contrepartie correspondant ¨ lôinterruption dôactivit®.  

 
Article 12. Obligations du salarié et documents à remettre à lôemployeur 

Tout salarié est tenu :  
- De se soumettre à la visite médicale dôembauche ;  




























































































































































































































































































































